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ACTE SEIGNEUEIAL
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Acte pour l'Abolition de» Droits et Devoirs Féodaux

dans le SasCanada.
•».•-•»•.

•~M#/^^#S<<^d*r**r*"

iu qu'il est expédient d'abolir tous droits et devoirs féo-

î'Ie Bas-Canada, soit qu'ils portent sur le censitaire ou sur

r, et d^assurer une compensation raisonnable au dernier

'droit lucratif qu'il possède aujourd'hui légalement, et qu'il

lar telle abolition ; et attendu qu'en considération des grands

intages qui doivent résulter pour la province de l'abolition des

dits droits et devoirs féodaux et de la substitution d'une tenure libre

à celle sous laquelle ont été tenues jusqu'ici les propriétés qui y sont

sujettes, il est expédient d'aider le censitaire à racheter les dites

charges, plus spécialement pour ce qui est de celles qui, tout en pe-

sant le plus lourdement sur l'industrie et l'esprit d'entreprise, ne

peuvent, par leur nature même, être autrement rendues immédiate-

ment rachetables sans oppression et injustice dans beaucoup de cas
;

à ces causes qu'il soit statué, etc., comme suit :

I. L'acte passé dan'- la huitième année du règne de Sa Majesté,

intitulé : Acte pourfaciliter la commutation volontaire de la te-

nure des terres en 70turc situées dans les fiefs et seigneuries du
Bas-Canada, en celle defranc-aleu roturier, et l'acte passé dans

la douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour

amender Pacte passé dans la huitième année du règne de Sa Ma-
jesté, intitulé : ' Acte pour faciliter la commutation volontaire

de la tenure des terres en roture situées dans les fiefs et seigneu'

ries du Bas-Canada en celle de franc-aleu roturier,'' seront, et
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ils sont pur les présentes abrogés, en autant qu'ils concernent les

seigncuritis auxquelles s'applique le présent acte : mais les actes de

commutation passés ou autres choses faites en vertu U'iceux demeu-

reront en pleine force et auront le même cfl'et que si lus dits actes

n'avaient pas été abrogés.

COMMENT SERA FIXÉ LE TRIX QUI SERA PAYÉ
PAR, LE SEIGNEUR ET LE CENSITAIRE TOUR LA
COMMUTATION DE LA TENURE DE LEURS PRO-

PRIÉTÉS.

II. Il sera loisible au gouverneur de nommer des commissaires

en vertu de cet acte, et de temps à autre de les destituer et d'en

nommer d'autres à la place de ceux qui seront ainsi destitués ou qui

décéderont ou résigneront leur charge ; et chacun des dits corai

saires devra, avant d'entrer en charge, prêter et souscrirOj

sence d'un juge de la cour supérieure, le serment suivai|

" Je »iure que je remplirai fidôlement*

>< tialilé, craifitc, faveur ni affection, mon devoir comme c(i

" en vertu de l'acte seigneurial de 1854-."

m. Les dits commissaires recevront pour leurs services en^

de cet acte, et pour leurs dépenses et déboursés nécessaires, telle

compensation qui leur sera accordée respectivement par le gouver-

neur, et nuls autres honoraires ou émoluments quelconques. .;.:

[V. Chacun des dits commissaires agira et pourra agir comme
tel dans toute partie du Bas-Canada, et ils s'aideront les uns les

autres, de manière que l'un d'eux pourra, s'il est nécessaire, conti-

nuer et compléter le travail commencé par un autre d'entre eux
;

mais, sujet à cette disposition, le gouverneur pourra de temps à

autre assigner la seigneurie ou les seigneuries dans et pour lesquel-

les chacun d'eux agira.

V. Il sera du devoir de chacun des dits commissaires d'évaluer

les divers droits ci-après mentionnés, par rapport à chaque seigneu-

rie qui lui sera assignée comme susdit par le gouverneur, et de faire

en forme tabulaire et en triplicata un cadastre de telle seigneurie,

indiquant :

1. La valeur totale de la seigneuriej c'est-à-dire, de tous les

biens et droits u.^...jfs que le seigneur possède comme tel, soit



comme seigneur dominant, de tout fief relevant du lui comme tel

seigneur ou autrement, comprenant dans telle valeur totale la valeur

des droits de la couronne
;

'

2. La vnluur des droits de la couronne dans la seigneurie, com<

prenant la valeur du droit do quint, et do tous autres droits de la

couronne appréciables à prix d'argont, en icelle seigneurie, en «a

qualité (fiî seigneur dominant, ou & raison d'une réserve dans la

concession originaire de la scigneurte, et toute différence entre la

valeur absolue en franc-alcu roturier de toutes terres non concddèes,

eaux et pouvoirs d'eau dans la seigneurie et appartenant à itelle, ot

la valeur des droits du seigneur en icelle, suivant qu'ils pourront

être établis par les décisions des juges, en vertu des dispositions

faites ci'-après ;
-

3. La valeur des droits lucratifs du seigneur dominant duquel

pourra relever la seigneurie pour laquelle est fait le cadastre, si la

MJgneurie est un arnère-lîef
;

40. valeur annuelle des droits seigneuriaux sur chaque fonds,

re, chaque morceau de terre originairement concédé

tincement séparé, ou efTectivcmeut possédé à Tépoque

la tel cadastre par une personne Uistiiiclo, inscrivant sa-

it, la valeur annuelle des lods et ventes, la valeur annuelle (ai

iTaleur existe) du droit de banalité, et du droit exclusifde bâtir des

moulins dans la seigneurie, tel que distingué du droit aux |>ouvoirs

d'eau, si tels droits sont reconnus par la décision des juges qui doi-

vent s'en enquérir, tel que ci-après prescrit, mais non autrement,

—

la valeur annuelle des cens et rentes et autres droits Hxcs, et de

toutes autres charges légales auxquelles le fonds pourra être sujet
;

mais le droit de retrait ne sera pas censé être un droit lucratif
;

(3. L'étendue de tel fonds, conformément au litre du propriétaire,

si tel titre est produit, et spécifiant s'il est possédé pour des Uns

agricoles ou simplcmeut comme emplacement ou lot à bâtir
;

G. En déterminant les charges seigneuriales auxquelles chaque

fonds est sujet, le commissaire se guidera sur le titre reçu du sei-

gneur par le propriétaire, sujet à la décision des juges ci-après

mentionnée, si telle décision limite d'une manière quelconque

les droits du seigneur en vertu du dit titre ; et en l'absence du

titre du propriétaire, le commissaire déterminera l'étendue du fonds

et les chftrg^s seigneuriales auxquelles il est sujet, au mojen des li»

a2



Trei, plans, procèi-verbaui, ou autre prture iteondalre quM

pourra se procurer
;

7. Chaque fonds sera désigné dans le cadastre par la conceuion

et le numéro qu'il porte dans le papier-terrier du seigneur (ou s'il

n'est désigné d'aucune telle manière dans icelui, alors par la meil-

leure désignation succincte que le commissaire pourra lui assigner),

et le nom du propriétaire tel qu'il parait sur le papier-terrier, et à

défaut de renseignement sur aucun des dits points, le commissaire

pourra le désigner de la manière qu'il jugera plus confenable, pour-

ru qu'il assigne à chaque fonds un numéro séparé et distinct
;

8. Le commissaire comprendra aussi dans le cadastre tous fonds

i l'égard desquels les droits seigneuriaux ont été commués, et écri-

ra vis-à-Tis d'iceux le root '< commué " seulement.

VI. Pour déterminer la valeur des droits seigneuriaux sur les

fonds tenus en roture, le commissaire observera les règles buîta^

tea, savoir : , . . „ ., ui; w

1. Le montant des cens et rentes et charges anuuell

comme la valeur annuelle d'icelles ; et si quelques-unes de'

ou redevances sont payables en grains, volailles ou denré

de la terre, leur valeur moyenne sera calculée d'après le

des articles de même nature relevé sur les livres des marc

les plus proches du lieu, ou constatée de toute autre manière que

le commissaire jugera le plus éqviitable
;
pour établir telle année

commune, on prendra les quatorze années immédiatement antérieu-

res à l'époque de l'évaluation^ on retranchera les deux plus fortes

et les deux plus faibles, et l'année commune sera formée sur les dix

années restantes ; la valeur des corvées sera estimée de la môme
manière.

2. Pour établir la valeur annuelle des droits casuels, il sera for-

mé une année commune de leur valeur pour chacune des deux clas-

ses de fonda ci-après mentionnées, sur les dix années immédiatement

antérieures à la passation du présent acte, et le montant de l'éva-

luation de la dite année commune sera la valeur annuelle des dits

droits casuels pour tous les fonds de la même classe dans la seigneu-

rie ; et les commissaires, en estimant la valeur annuelle des lods et

ventes dans toute seigneurie, distingueront ceux provenant de fonds

tenus comme emplacements ou lots à bàtir ou pour d'autres fins que
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t de l'éva-

le des dits
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les lods et

t de fonds

es fins que

pour d«s fins agricoles, lesquels formeront une clashe, de ceux qui

proviendront des fonds possédés pour des fins agricoles, lesquels

formeront une autre classe ; el le commissaire répartira la valeur

annuelle des lods et ventes sur chaque classe, sur les fonds appar-

tenant à cette classe, chaigeant chaque fonds d^une portion d^celle

•n proportion de sa valeur à Pégard des fonds tenus comme em-

placements ou lots à b&tir, ou pour d'autres fins que pour Us fins de

Pagrieulture, et^r. proportion de son étendue i Pégard des terres

possédées pour les fins de l'agriculture : et toute rente expressément

chargée dans un acte de eomnutation partieik en vertu des actes

par le présent abrogés comme indemnité i être pajée par le cen-

sitaire à la place des lods et ventes, sera eenrée représenter la va-

leur du droit aux lods et ventes sur le fonds mentionné, et sera i

tous égards inscrite et considérée en conséquence.

3. Pour établir la valeur annuelle du droit de banalité et du droit

|sif d'avoir des moulins dans la seigneurie (indépendamment di|

pouvoirs d'eau) si aucuns tels droits sont reconnus par les

comme susdit, le commissaire estimera la diminution pro-

elle existe) que le seigneur éprouvera dans le produit net

de ses moulins, par suite de la perte de tel droit, et la dite

inoe sera censée la valeur annuelle de tel droit, et sera répar-

tie sur les fonds sujets aux dits droits en proportion de leur éten-

due.

4. Tous autres droits seront évalués suivant les revenus ou profits

qui pourront en provenir, lesquels seront constatés par le commis-

saire de la manière qu'il jugera la plus équitable, et les fonds su-

jets à iceux en seront chargés respectivement.

5. La valeur annuelle de chaque classe de droits sur chaque

fonds deviendra une rente constituée dont tel fonds sera chargé

comme compensation payable au seigneur du dit fonds, et le mon-

tant total de telles rentes constituées sur un fonds quelconque, après

la déduction qui en sera faite tel que ci-après prescrit, sera payable

au seigneur annuellement aux temps et lieu où les cens et rentes

sur tel fonds sont maintenant payables, à moins qu'il ne soit autre-

ment convenu entre le seigneur et le censitaire, et courra du jour où

avis du dépôt du cadastre de la seigneurie sera donné dans la Ca-

nada Gazette, auquel jour les cens et rentes actuels et autres char-



ii

gea annuelles sur le fonds cesseront d'exister ; et les dites charges,

et les renies constituées en vertu du présent acte seront cal-

culées proportionnellement pour toute période durant laquelle elles

pourront exister et qui sera moindre qu'une année.

G. La valeur des droits du seigneur dominant dans tout arrière-fief

formera le capital d'une rente constituée payable annuellement p£^''

le seigneur de l'arrière- fief, le jour de la date de la publication, dans

la Canada Gazette, de l'avis du dépôt du cadastre de tel arrière-

fief, et calculée à compter du jour de telle publication 5 mais sur les

deqiers provenant au seigneur de l'arrière-fief de l'aide provinciale

ci-après mentionnée, une somme ayant à l'égard du total de telles

sommes la même proportion que la valeur des droits du seigneur do-

minant dans tel arrière-fief aura à l'égard de la valeur fixée sur les

droits seigneuriaux du seigneur servant dans tel arrière-fief, appar-

tiendra au seigneur dominant; et su dite rente constituée sera réduite

du montant, de l'intérêt annuel à six par cent, par année, dé la somt

lui provenant ainsi sur la dite aide provinciale.

7. Et dans l'estimation de la valeur des droits casuels cil

ronnc relativement à chaque seigneurie, le commissaire sera

autant que possible par les règles qui sont par le présent preÉ|

pour la détermination de la valeur annuelle des droits casuels

seigneurs.

VÏI. Avant de commencer à faire le casdatre d'une seigneurie

quelconque, le commissaire qui sera chargé de ce devoir donnera

avis public du lieu, du jour et de l'heure auxquels il commencera

son enquête ; et tel avis sera donné par aûiches et annonces en lan-

gues anglaise et française, à la porte de chaque église paroissiale

dans telle seigneurie, pendant quatre dimanches consécutifs, à l'issue

du service divin du matin, ou par annonces dans les dites langues

af&cbées pendant quatre semaines consécutives dans l'endroit le plus

fréquente dans toute seigneurie où il n'y aura pas d'église.

VIII. 11 sera loisible au commissaire d'entrer sur tous fonds si-

tués dans la seigneurie dont il doit faire le cadastre, pour en faire

tel examen qui pourra lui être nécessaire, sans qu'il soit, pour ce,

sujet à aucun empêchement ou poursuite, et avec le droit de com-

mander l'assistance de tous juges de paix, officiers de paiic et autres,

pour entrer et faire tel examen, en cas d'opposition.



IX. Les dits commissaires, et chacun d'eux séparément, auront

plein pouvoir et autorité d'interroger sous serment toute personne

qui comparaîtra devant eux ou l'un d'eux, soit comme intéressée,

soit comme témoin, et de sommer devant eux ou l'un d'eux, toute

personne qu'ils jugeront à propos d'interroger touchant touCes lea

matières qu'ils auront à considérer, et les faits qu'ils auront à dé-

terminer pour donner effet aux dispositions de cet acte, et de

l'obliger à apporter avec elle et leur fournir à eux oa à l'un d'eux

tout livre, papier, plan, instrument, document ou chose mentionnée

dans telle sommation et nécessaires pour les fms de cet acte
;

et si quelque personne ainsi sommée refuse ou néglige de comparaî-

tre devant eux ou devant le commissaire qui l'aura sommée, ou

comparaissant, refuse de répondre à toute question légale à elle

adressée, ou d'apporter tout tel livre, plan, papier, instrument, do-

ijiîument ou chose quelconque qui pourra être en sa possession et

|e aura été requise, par telle sommation, d'à;.porter avec elle

lir, toile personne, pour chaque tel refus ou négligence, en-

une pénalité qui ne sera pas de moins de dix ni de plus de

inte louis courant, payables à Sa Majesté, et qui sera recou-

se avec dépens sur plainte sommaire par tel commissaire d"evant

tout juge de la cour supérieure ou de la cour de circuit, et à défaut

de paiement immédiat, elle sera, sur warrant de tel juge, appréhen-

dée et emprisonnée dans la prison commune du district pour un es-

pace de temps qui n'excédera pas un mois de calendrier.

X. Cliaque fois que le commisaire chargé de faire le cadastre

d'une seigneurie sera d'opinion que les régies établies par cei acte

pour déterminer une valeur qu'il est par le présent acte tenu de dé-

terminer, ne forment pas une base équitable pour la déterminer, ou

lorsque le seigneur, ou pas moins de douze censitaires de la sei-

gneurie, demandera ou demanderont au dit commissaire par écrit,

sous un délai qui n'excédera pas huit jours après le jour fixé pour le

commencement de l'enquête du commissaire, que des experts soient

nommés pour déterminer la valeur des droits seigneuriaux en icelle,

le dit commissaire convoquera une assemblée publique des censitai-

res de la seigneurie, aux lieu, jour et heure qui seront indiqués dans

l'avis public qu'il donnera de la manière prescrite par cet acte

par rapport au commencement de son enquête, aux fins de nom-
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mer deux experts, dont Pun sera nommé par le seigneur et l'autre

sera élu par la majorité des censitaires qui assisteront à telle assem-

blée ; et dans le cas où le seigneur ou son agent n'assistera pas à

la dite assemblée, ou, y étant présent, refusera ou négligera de nom-

mer un expert, le dit commissaire en nommera un de la part du sei-

gneur, et tel expert aura les mômes pouvoirs qu'il aurait eus s'il eût

été nommé par le seigneur, et dans le cas où les censitaires refii-

seraient ou négligeraient de nommer un expert de leur part, le com-

missaire nommera de la même manière un expert chargé d'agir

pour eux.

.2. Les deux experts ainsi nommés auront et exerceront les

mêmes pouvoirs, quant à l'évaluation des droits seigneuriaux, que

pourrait exercer le commissaire lui-même, exrepté qu'ils ne seront

en aucun cas tenus aux règles prescrites ci-dessus ; et les dits deux

experts nommeront un tiers-expert, mais si les deux expertçj

peuvent s'accorder sur le choix de la personne qui devra êt|

expert, alors tout juge de la cour supérieure dans le distri|

trouve située la seigneurie ou la plus grande partie d'icelU

demande qui lui en serd faite par l'un des deux experts, af

avis de trois jours francs donné à l'autre, nommera le tiers-ex{

et les sommes fixées par deux des dits experts comme étant la va-

leur annuelle des droits seigneuriaux, respectivement, seront consi-

dérées par le commissaire comme en étant la valeur, et seront ré-

parties par lui de la manière ci-dessus prescrite sur les fonds sujets

aux droits ; et le commissaire mentionnera dans le cadastre que la

valeur a été déterminée par expertise.

3. Pourvu que lorsque le seigneur et les censitaires seront d'ac-

cord de nommer et élire, ou nommeront et éliront un seul et mô-

me expert, tel expert seul aura les mêmes pouvoirs qu'auraient

eus les trois experts, et sa décision sera finale ; et pourvu aussi que

le commissaire nourra être nommé ou tiers-expert ou seul expert.

' 4. Si l'un des dits experts décède, devient incapable ou refuse

d'agir, il sera procéilé à la nomination ou à l'élection d'un autre

expert pour le remplacer en la manière ci-haut prescrite, excepté

qu'il ne sera pas nécessaire de convoquer une assemblée publique

des censitaires lorsqu'il s'agira de la nomination d'un expert pour

remi'laccr celui qui représentera le seigneur, mais si le seigneur
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refuse ou néglige pendant huif^ ^j de nommer un autre expert,

après avoir été requis parle cj^^^missaire de ce faire, le commis-

saire en nommera un de la part du dit seigneur.

5. Dans le cas où le commissaire serait nommé tiers-expert oa

seul expert, alors s'il est empêché d'agir par quelque cause, le

commissaire qui recevra ordre du gouverneur de continuer les pro-

cédures dans la seigneurie, sera le tiers-expert ou le seul expert à

la place du premier commissaire.

6. Les dits experts auront droit de recevoir à même les fonds

pourvus par le présent acte, tels émoluments que le commissaire croira

devoir taxer, pourvu qu'ils n'excèdent pns la somme de quinze

chelins pour chaque jour de vacation nécessaire. Et le paiement

des dits émoluments se fera par le receveur-général sur le certificat

du commissaire.

[. Le dit commissaire, aussitôt après la confection du cadastre

yieigneurie, donnera un avis public de huit jours en la manière

par la septième clause de cet acte, que tel cadastre

ouvert à l'inspection du seigneur et des censitaires de la

ieurie pendant les trente jours qui suivront le dit avis : et du*

fânt ce temps le commissaire pourra corriger toute erreur et sup-

pléer à toute omission qui pourront lui être indiquées par aucune

partie intéressée ou qui pourront venir à sa connaissance de toute

autre manière, mais il n'altérera aucune valeur déterminée par

expertise sans le consentement de la majorité des experts ou du

seul expert.

Le propriétaire ou possesseur de la seigneurie pourra paraître

foit en personne, soit par son agent, devant le comniisisairc, afin de

faire corriger toute erreur qui pourra s'être glissée dans le dit ca-

dastre, et, pour la môme fin, les censitaires de la seigneurie pour-

ront paraître devant le dit commissaire par leur agent qui sera

nommé par la majorité des censitaires de la seigneurie présents à
une assemblée convoquée à cet effet, par trois ou plus de trois des

censitaires d'icelle, après avis préalablement donné huit jours d*a-

vance en la manière prescrite par la septième clause de cet acte.

3. Mais aucun cadastre ne sera complété avant que les juges de
la cour spéciale aient donné jugement sur les questions qui leur

serobt soumises tel que ci-après mentionné j et dans le cas où au-
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tune des décisioi\s prononcées par la dite cour spéciale serait ren-

versée ou changée, sur appel au conseil privé, les commissaire»

formant la cour de révision des cadastres ci-après mentionnés,

cliangeront et amenderont les cadastres en conséquence.

XII. Il sera loisible au gouverneur, par lettre sous la signature

du secrétaire provincial, de choisir parmi les commissaires à être

amsi nommés, quatre d'entre eux, dont trois formeront une cour

pour la révision des cadastres faits en vertu du présent acte, et

pareillement de temps à autre de les démettre et en nommer d'au-

tres à la place de ceux ainsi démis, décédés, qui auront résigna

leur charge, on qui seront devenus incapables d'agir.

2. La décision de deux des commissaires ainsi choisis, que les

autres soient présents ou non, sur toute matière relative à la révision

de tout cadastre fait en vertu du présent acte, sera finale.

•3. En faisant telle révision, les commissaires procéderont sovor^

roairement, mais ils pourront ordonner la production de toutej

ve qu'ils pourront juger nécessaire pour leur permettre de

cer une décision correcte, et pour cet objet ils auront les

pouvoirs qu'ils ont en faisant un cadastre.

4<. Aucun commissaire ainsi choisi ne siégera pour réviser un c^
dastre qu'il aura fait lui-même.

5. Et aucune révision de > cadastre ne sera permise à moins que

demande en ait été faite dans les quinze jours à compter de l'expi-

ration du temps accordé en vertu do la onzième section du présent

acte, pour qu'il soit corrigé par le commissaire qui l'aura fait ; et

toute telle demande sera faite par une pétition présentée au gou-

verneur de la part de la partie intéressée, spécifiant les objection»

faites au dit cadastre et les changements demandés, et demandant

telle révision.

6. Sur la réception de toute telle pétition, le secrétaire provin-

cial la soumettra aux commissaires formant la cour de révision

comme susdit, dont le devoir sera, après avoir dûment donné quin-

ze jours d'avis de la manière prescrite par la septième clause du

présent acte, de procéder à réviser le cadastre y mentionné, et s'ils

y trouvent quelque erreur, de la corriger, en autant qu'il y aura été

objecté spécialement, et pas au-delà, mais ils ne pourront altérer

aucune valeur déterminée par expertise sans le consentement de la

majorité des experts ou du s:ul expert.
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7. La dite cour de révision pourra adjuger et taxer les frais

contre foute partie qui pourra, dans son opinion, avoir demandé ou

oppoàé la révision du cadastre sans une cause raisonnable^ et ces

frais pourront être recouvrés, sur le certificat d^aucun des dits com-

missaires, comme une dette due par la partie contre laquelle ils au-

ront été adjugés, à la partie en faveur de laquelle ils auront été

ta&és.

XIII. Aussitôt que le cadastre d'une seigneurie sera complété

de la manière ci-baut pourvue, le commissaire qui l'aura fait en trans-

mettra un triplicala au receveur-général de la province, il en dé-

posera un autre triplicala au greffe de la cour supérieure du district

dans lequel telle seigneurie est siluôc, ou si telle seigneuiie est si-

tuée dans deux dctricts, au greffe de la dite cour dans le district

où sera située la plus grande partie de la seigneurie, et gardera

Tautre triplicata par devers lui jusqu'à ce qu'il y soit autrement

Mirvu par la loi, et il donnera avis public de tels dépôts dans le»

|es exprimés dans la formule A, annexée à cet acte, ou en

res termes analogues, en langues anglaise et française dans la

^ada Gazette, ou tout autre papier nouvelle reconnu comme la

^zette officielle de la province, et dans au moins une gazette pu-

bliée dans le district où telle seigneurie ou la plus grande partie

d'icelle est située, ou s'il ne se publie aucune gazette dans tel dis-

trict, tel avis sera ainsi publié dans le district îe plus proche où il

se publie une ou plusieurs gazettes ; et le greffier de la cour supé-

rieure fournira dt^s copies on des extraits de tel cadastre dûment

cortifiéi en la forme ordinaire à toute personne qui les demandera,

et aura droit d'exia[er trois deniers courant pour chaque cents mots

ou chiffres contenus dans toute telle copie ou extrait ; et il four-

nira aussi sur demande une copie de tel cadastre au seigneur de la

sigeneurie à laquelle il se rapporte, et les frais en seront payés à

même les fonds pourvus par le présent acte, et toutes telles copies

et extraits, en mots ou en chiffres, seront considérés authentiques,

et vaudront comme preuve jn-imù fdcie de toutes matières y con-

tenues.

ABOLITION DES DROITS KT DEVOIRS FÉODAUX.

XTV. Le, depuis et après le jour de la publication dans la Ca-

nada Gazette ou autre Gazette Officielle, comme susdit, de l'avii

B
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<]iie le cadastre d'aucune seigneurie a été déposé comme susdit,

tout censitaire de la dite seigneurie possédera, en vertu d'icelui,

son fonds en franc-aleu roturier, libre et franc de tous cens, lods et

entes, droit de banalité, droit de retrait, et autres droits et charges

féodales et seigneuriales de quelque espèce que ce soit, excepté la

rente constituée qui sera substituée à tous droits et charges sbi-

gneuriales ; et tout seigneur possédera dès lors et à l'avenir son

domaine et les terres non-concédées de sa seigneurie, et tous pou-

voirs d'eau et immeubles qui lui appartiennent maintenant en franc-

aleu roturier, en vertu du présent acte, et les dites propriétés et les

renies coiiiitituées à lui payables en vertu du présent acte par ses

censitaires, ou par tout seigneur du fief ou seigneurie duquel il est

le soigneur dominant, seront tenues et possédées par lui libres et

franches de tous droits de quint, relief, ou autres droits ou redevan-

ces féodales dues à la couronne ou à tout seigneur dominant dont

son fief ou seigneurie relève actuellement ; sujtt toujours,

pour ce qui regarde le seigneur que pour ce qui regarde le
'

taire, aux dispositions de cet acte : et le seigneur comme tel

après tel temps sujet à aucune obligation onéreuse envers se

hitaires, et ne pourra prétendre à aucuns droits honorifiques,

terre ou fonds r.e sera à l'avenir concédé par un seigneur pour être

tenu autrement que sous la tenure en franc-aleu roturier, ou être

sujet à des droits de mutation ou autres redevances féodales
;
pour-

vu toujours, qu'aucun seigneur ne concédera ni n'aliénera aucune

partie des terres non concédées dans sa seigneurie, qu'après qu'avis

du dépôt du cadastre d'icelle aura été donné comme susdit, et toute

telle concession ou aliénation sera nulle et de nul effet.

XV. Mais nul droit qu'un seigneur pourra avoir acquis en vertu

d'une stipulation légale faite et acceptée avant la passation du pré-

sent acte par un contrat subséquent au contrat de concession, et de

prendre un terrain pour exploiter le pouvoir d'eau adjoignant le dit

terrain et appartenant à tel seigneur, en payant la pleine valeur de

tel terrain et de toutes améliorations faites sur icelui, ne sera éteint

à raison de la passation du présent acte, mais le dit droit restera en

pleine force : pourvu toujours, que le propriétaire de tout terrain

adjoignant un pouvoir d'eau ainsi acquis au seigneur, et qui n'est pas

alors exploité par lui, pourra en tout temps après l'expiration d'une
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année, à compter de la passation du présent acte, demander au sei-

gneur le droit d'eiploiter tel pouvoir d'eau en lui payant la pleine

valeur de tel droit, laquelle valeur, si elle n'est pas convenue, sera

déterminée par des arbitres, dont l'un sera nommé par le proprié-

taire de tel terrain, un autre par le seigneur, et le troisième par le»

deux autres, ou s'ils ne peuvent s'entendre, alors par un juge do

la cour supérieure ou de la cour de circuit, et la sentence rendue par

deux d'entre eux sera finale ; et sur paiement ou ofire au seigneur

de la valeur ainsi établie, le propriétaire de tel terrain aura le droit

d'exploiter tel pouvoir d'eau de la manière mentionnée dans la de?

mande faite d'icelui et dans la dite sentence arbitrale. - ,.

DÉTERMINATION DES DROITS LÉGAUX DU SEIGNEUR ET DU
CENSITAIRE,

XVI. Et afin d'éviter autant que possible les frais, l'incertitude

et les délais inutiles dans l'évaluation des divers droits susdits et la

confection des cadastres des seigneuries respectivement, et toutes

irreurs en matières de lois, de la part des commissaires en vertu

jsent acte, le procureur-général de Sa Majesté pour le Bas-

{ada, rédigera aussitôt que possible après la passation du pré-

Int acte, pour être soumises à la décision des juges de la cour du

banc de la reine et de la cour supérieure pour te Bas-Canada, les

questions qu'il jugera les plus propres à décider les points de droit,

qui, dans son opinion, seront soumis à la considération des dits com-

missaires en déterminant la valeur des droits de la couronne, du

seigneur et des censitaires, et il déposera une copie de ces questions

dans le bureau de la dite cour du banc la Reine, et fera en sorte

qu'une copie en soit transmise par la poste à chacun des juges des

dites cours.

2. Les dites questions seront alors publiées au moins une fois

par semaine, pendant six semaines consécutives, dans la Canada
Gazette, avec avis à tout ceux qu'elles peuvent concerner qu'elles

ont été déposées comme susdit, et sont soumises pour la décision

des dits juges.

3. Les dits juges prendront les dites questions en considération,

et entendront le procureur-général ou le solliciteur-général, et tels

conseils que le procureur-général, ou le soliiciteur^général jugeront

à propos de s'associer, aussi promptement que possible après l'ex-
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pirfttion de trente jours depuis la dernière publication des dites

questions dans le Canada Gazette, et il sera du devoir des dits ju-

ges de donner à la considération de ces qubstions et à l'audition dV
celles telle préséance sur les autres matières devant eux, et d'adop-

ter telles autres mesures à leur égard qui assureront la décision des

dites questions aussi promptement qu'il sera commodément prati-

cable.

4. Tout seigneur pourra en tout temps avant la fin de la dite pé-

riode de trente jours après la dernière publication des dites ques-

tions, ou avec la permission des dits juges en aucun temps avant

l'audition d'icelles, faire déposer pour lui dans le bureau de la cour

du banc de la Reine une comparution dans la matière des dites

questions, et après avoir amsi fait déposer cette comparution il aura

le droit d'être entendu par son conseil sur ces questions, et pourra

soumettre toutes questions supplémentaires ou contrerquestions, et

pourra annexer à chacune des dites questions un état de la proposi-

tion ou des propositions qu'il prétend maintenir à leur égard ; i

pas plus de cinq avocats ne seront entendus de la part de toaii|

seigneurs ainsi comparaissant, excepté avec la permission sp6i

de la cour, et si un plus gra nd nombre demunde à être entendu/

juges décideront quels sont ceux d'entre eux qui seront entendus.

5. Les censitaires de toute seigneurie agissant par leur agent qui

sera nommé en la manière prescrite par la onzième section du pré-

sent acte, pourront aussi en la même manière et dans le même dé-

lai faire déposer pour eux une comparution dans le bureau de la

dite cour, et ayant ainsi fait, auront droit d'être entendus par leur

conseil sur les questions déposées par le procureur-général, aussi

bien que sur toute question ou propositions déposées par aucun sei-

gneur,et pourront soumettre des questions ou propositions supplémen-

taires ou contre-questions à celles de la couronne ou d'un seigneur,

mais pas plus de cinq conseils ne seront entendus de la part de tous

les censitaires, excepté avec la permission spéciale de la cour ; et

si un plus grand nombre demande à être entendu, la cour déciderai

quels sont ceux d'entre eux qui seront entendus.

6. Aucune publication ou signification d'aucunes questions ou

propositions su{ip1émentaires ou contre-questions ne sera nécessaire,

mais icelles seront imprimées, et quand elles seront déposées, ciii-



pels, lequel <3n donnera des copies au procureur-général et aux avo-

cats comparaissant pour les seigneurs ou les censitaires. ^ • .r

7. A compter de respiration des dits trente jours après lu der-

nière publication des dites questions, la matière sera traitée par les

dits juges comme si un appel dans lequel les dites questions se «e-

paient élevées était pendant, inscrit et prêt pour Paiidition ; mais

aucune action ou plaidoiries ou autres procédures que celles qui

sont ici prescrites ne seront requises préalablement à cette audition
;

aucune objection tcchuique de procédure ne sera accueillie, et s'il

surgit quelque point concernant les procédures en quelque matière

non prévue par le présent acte, les juges siégeant rendront instcm-

ter à ce sujet telle décision qui leur semblera la plus équitable et à

propos.

8. La décision et les opinions des dits juges seront motivées et

rendues comme dans un jugement dans une cause en appel, dans la-

quelle toutes les questions se seraient élevées et auraient été débat-

ijues, mais «cns autre sentence en faveur de la couronne ou des si'i-

llieurs ou dos censitaire^:, soit pour les frais ou autrement.

i* 9. La décision qui sera ainsi prononcée sur chacune des dites

***^uestions et propositions, guidera les commissaires et le procureur-gé-

néral, et sera considérée dans tout cas réel qui s'élôpera par Ta

suite, comme un jugement en appel en dernier ressort de la cour sur

le point soulevé par cette question dans un cas semblable, quoique,

entre des parties différentes : pourvu toujours, qu'il sera compétent

aux dits juges de prononcer des décisions séparées sur toutes ques-

tion ou questions en particulier ; et pourvu aussi, que si dans telle dé-

cision il y a. un juge différant d'opinion, chaque partie pourra, dans

l'espace d'un mois, par pétition sommaire dûment signifiée à l'autre,

en appeler de telle décision à Sa Majesté en conseil privé ; mai*

autrement, il n'y aura aucun appel de telle décision.

10. Le gouverneur pourra en aucun temps et de temps en temps,

par proclamation, ordonner qu'un terme spécial des dits juges sera

tenu en la cité de Québec ou en la cité de Montréal, et qui com-

mencera le jour qui sera fixé à cette fin dans la dite proclamation,

laquelle sera émise vingt jours francs au moins avant le commence-

ment du dit terme spécial ; et s'appliqueront au dit terme spécial

toutes les dispositions de l'acte qui constitue la dite cour du banc

b2
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quante copies au moins d'icelles seront remises au greffier des ap'

de la reine, et de la loi relativement aux termes ordinaires de la

dite cour (en appel,) exerptô qu^à chaque dit terme spécial, neuf

des dits juges formeront un quorum; et les questions qui seront

proposées en vertu du présent acte, et aucune» autres affaires, se-

ront prises en considération dans le dit terme; et le dit terme spé-

cial continuera jusqu'à ce qu'il n'y ait plus devant les dits juges, qui,

au dit terme, formeront une cour spéciale pour les fms du présent

acte, aucune autre matière ou procédure relative au présent acte :

pourvu tonjonrs, que si dans le but de tenir un terme, soit de la cour

du banc do la reine, soit de la cour supérieure, il devient nécessaire

de .suspendre les séance.s du dit terme spécial, les juges d'icelle

iijourneront le dit teimc spécial jusqu'au premier jour convenable

après la clôture du dit terme, et la dite cour spéciale pourra, après

l'audition de toutes les parties sur les diverses matières à elle sou-

mises, ajourner, aux fms de rendre jugement seulement, à aucun

jour ultérieur après lequel elle pourra de nouveau ajourner po^r

les mômes fins, et les dits ajournements pour rendre jugement poi|

roiit être à aucun jour durant ou entre aucuns termes de la

cour du banc du la reine, ou de la cour supérieure : et pourvu ausèt»

qu'il sera loisible au gouverneur, par une proclamation ordonnant le

dit terme spécial, de suspend'c ou différer tous terme ou termes de

l'une ou l'autre des dites cours, ou d'en modifier la durée ; et aussi,

de nommer un juge ou des juges de circuit, ou un avocat ou des

avocats d'au moins dix années de pratique au banc du Bas-Canada,

pour être et agir comme juges assistants des dites cours ou d'aucune

d'elles, pendant que durera le dit terme spécial et tous les ajourne-

ments d'icelui, et pour telle période de temps avant ou après qu'il

pourra juger nécessaire ; et toute personne ainsi nommée aura,

pour la période de telle nomination, tous les pouvoirs d'un juge de

la cour dont il aura été nommé juge assistant, excepté les pouvoirs

donnés par le présent acte. Le juge présidant à tel terme spécial

sera le juge-en-clief de la cour du banc de la reine, s'il est présent
;

s'il est absent, le juge-en- chef de la cour supérieure ; et si les deux

juges-en-chef sont absents, le plus ancien des juges puînés de la

cow du banc de la reine alors présent.

i
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APPROPRIATION PROVINCIALE POUR VENIR EN AlDË AUX CEN-

SITAIRES ET SUDVENIR AUX DÉPENSES DU PRÉSENT ACTE.

XVII. Les émoluments et déboursés des commissaires qui seront

nommés en vertu du présent acte, ainsi que les dépenses qui seront

encourues en vertu d'icclui, seront payés à même le fonds consoli-

dé du revenu de celte province, par warrant du gouverneur; et

une somme n'excédant pis en totalité ce qui restera du montant ci-

aprés limité, après déduction de» dits émoluments, déboursés, et dé-

pensés, pourra pareillement élre payée à même le dit fonds pour les

fins du présent acte ; et il sera loisible au gouverneur en conseil de

faire en sorte qu'une somme ou des sommes n'excédant pas en tota-

lité la somme requiso pour défrayer les dépenses autorisées par lu

présent acte, soient prélevées au moyen de débentures qui seront

émises sur le crédit du dit fonds consolidé du revenu, suivant telle

forme, portant tel taux d'intérêt, et dont le principal et l'intérêt

seront payables X mémo le dit fonds, en tel temps et lieux que le

gouverneur en conseil jugera le plus avantageux pour l'intérêt pu-

HWic ; et les deniers ainsi prélevés comme susdit formeront partie

kdu dit fonds consolidé du revenu de cette province : pourvu tou-

''jours, que le montant total des deniers à être ainsi payés, soit en

argent, soit en débentures, en vertu du présent acte, n'excédera

pas de plus de cent cinquante mille louis la somme dont le produit

annuel en moyenne des autres sources de revenu ci-après mention-

nées (sur la moyenne des cinq dernières années) serait l'intérêt an-

nuel à six pour cent par année, ajouté à la valeur des droits de la

couronne dans les seigneuries affectées par le présent acte.

XVIII. Les deniers provenant des sources de revenu suivantes,

seront et sont par le présent acte spécialement appropriés pour

rembourser au dit fonds consolidé du revenu le montant qui pourra

eu être pris pour payer les sommes qui doivent être payées sur ice-

lui en vertu de la section précédente, savoir :

2. Tous les deniers provenant de la valeur des droits de la cou-

ronne, droit de quint et autres redevances dans ou sur les seigneu-

ries dont la couronne est le sfigneur dominant, et qui doivent être

commués par le présent acte suivant que telle valeur sera fixée par

les cadastres des dites seigneuries respectivement, ainsi que tous les

arrérages des dits droits.
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3. Tous les deniers provenant des revenus de lu seigaeurie do Lau-

zoD, et de la vente de toute parliu du la dite seigneurie qui pourra

être vendue par la suite, ainsi que du tous arrérages du ces reve-

nus.

4. Tous les deniers provenant des droits sur les encans, et le»

licences d^encanteurs dans le Bas-Cunada.

5. Tous les deniers provenant, dans lu Tks-Canada, des licences

accordées pour vendre du vin ou des liqueurs spiritueuses ou fer~

montées en détail dans des lieux autres que dus lieux d'entretien

public, communément appelés licences de magasm ou boutique.

Tous les deniers provenant des licences d'auberges dans le Bas-

Canada, après que les charges portées actuellement sur ce fonds

auront été liquidées, excepté cependant la partie de co fonds qui

aura été prélevée dans les townsliips.

Et il sera tenu des comptes séparés de tous les deniers provenant

des sources de revenu susdites, et des deniers déboursés en vertu

du présent acte, en allouant l'intérêt des doux côtés au taux alors

courant sur Ici débcutures provinciales, afin que lii les som:

payables à même le fonds consolidé du revenu, en vertu du pré

acte, excédaient en totalité le montant total des sommes provenant

des sources de revenu ainsi spécialement appropriées et tout inté-

rêt alloué sur icclle conme susdit, uno «^ommc égale à tel excédant

puisse être mise à part, et elle sera 'inse à part pour être appropriée

par le parlement pour quelque objut local ou des objets locaux dans

le Haut-Canada.

XIX. Le fonds spécial constitué comme susdit pour les (ins du

présent acte, sera, déduction faite des dépenses encourues en vertu

du présent acte, approprié à aider les censitaires des diverses sei-

gnc'.ries en la manière suivante :

2. La somme qui sera établie comme la valeur des droits de la

couronne dans chaque seigneurie, comme susilit, et la (!i!Térfncc

entre la valeur absolue en franc-aleu-roturier de tous fonds, "nn:: •!

pouvoirs d'eau non concédés dans les seigneuries, et h '.;ii'^ i»* o- •.

droits du seigneur en iceux sera appropriée en aide aux censitaires

de la dite seigneurie en réduction des rentes constituées représen-

tant les lods et ventes ou autres droits de mutation en icelles, sui-

vant un pei"trt>"\e:e égal de réduction dans chaque dite reatc

M
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3. La balance du dit fonds ^iiéciul sera repolie par le receveur*

général entre le» diverses Miigiicuries auxquoUr-^ lo présent octe

sVitend; donnant à chacune d'elles un percee»(a<;e égal sur le mon-

tant total des rentes constituées établies par lu > idastre d« ( hvque

teih seigneurie, déduction fuite de la valeur iIîs droits de la cou-

ronne sur icelles, et la somme aiii'.i répartie .i ( liaquc utigriouric,

sera par le receveur-général employée dans Tordre suivant qui Kr»
l'ordre des charges dont elle sera grevée.

1. Au rachat de telle partie des dites rentes constituée» repré-

sentant les lods "t vrtites OU autres droi's de mutation dans la sei-

gneurie, f]i '. i\)»ti>'a '^nrés la réduction faito pa"" l'i^mploi de la

voleur d' s dr ils uv la couronne comme susdit, suivant un per-

cenHgeij^a! lo réduction dans telles rentes restant dan? chaque

co' ,

2. A\i rachat dts rentes oon'^tiluées représentant la banalité

dans la seigneurie, suivant un percenlago ég.il de réduction dans

chaque telle rente
;

, 3. Au rachat des rentes constituées, représentant les cens et

.rentes et autres redevances sur les fonds possédés pour les fins de

l'agriculture dans la seigneurie, suivant un pcrcentagc égal de ré-

duction dans chaque telle rente constituée, excédant le taux d'un

denier et demi par année par arpent.

4. La réduction des dites rentes constituées sera toujours en

proportion de la somme capitale employée à eftectuor telle réduc-

tion, la réduction étant égale à l'intérêt légal du dit capital.

5. Les sommes ainsi réparties pour chaque seigneurie appar-

tiendront au seigneur d'icelle, sujet toujours au droit du seigneur

dominant, et seront traitées à tous égards comme dcuiers payés

pour le rachat des rentes constituées mentionnées dans le cadastre

de la dite seigneurie, sujets aux dispositions spéciales ci-aprés

établies.

DESTINATION DES DENIERS PROVENANT DU RA-
CHAT DES DROITS SEIGNEURlAirX, ETC.

XX. Tout propriétaire de seigneurie qui a sous sa mouvance »n

autre ou plusieurs fiefs (à moins que la valeur de ses droits ait été

entrée dans le cadastre d'icelle,) et tout créancier hypothécaire

sur aucune seigneurie dont le cadastre aura été déposé au greffe
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(le la cour supérieire dans 1; district dans lequel telle seigneurie

ou partie d'icelle est située, sera tenu de filer une opposition à la

distribution de tous deniers provenant ou qui pourront provenir du

rachat de droits seigneuriaux dans telle seigneurie, pour la conser-

vation de ses droits, dans les six mois qui s'écouleront à compter

de la date de l'avis annonçant dans la Canada Gazette que le ca-

dajsifre tte la dite seigneurie a été déposé ; toute telle opposition

seta déposée nu dit grei!e et durera trente ans à moins qu'elle ne

sOit retirée plus tôt ou renvoyée par jugement de la cour ; et si

aucune telle opposition est renouvelée dans moins de trente ans,,

l'opposant n'aura droit de se faire payer que les fais d'une seule

opposition ; et pendant que telle opposition sera en force, tout cen-

sitaire qui paiera le capital ou deniers du rachat de la rente cons-

tituée au seigneur, le fera à son péril et sous peine d'être respon-

sable envers tel opposant pour toute perte qu'il pourra par là en-

courir. '

XXI. Pour la conservation de leurs droits, les mineurs, les per-

sonnes interdites, les femmes sous puissance de mari, même pour,

douaire non encore ouvert, et les substitués ou ceux qui ont dés

droits contingents, par eux-mêmes ou leurs tuteurs, curateurs, maris

eu autres qui peuvent agir pour eux, seront également tenus, pow
la conservation tle leurs privilèges, de former opposition à la dis-

tribution de tous tels deniers de la manière prescrite par la précé-

dente section ; mais les tuteurs, curateurs, mans ou autres qui auront

négligé de former opposition ainsi, ne cesseront pas d'être néan-

moins responsables vis-à-vis les personnes sous leur garde ou puis-

sance des perles résultant de leur négligence à cet égard.

XXII. Si après l'expiration de six mois à compter du jour de la pre-

mière publication dans la Canada Gazcùlcda l'avis du rcceveur-gén.

annonçant le dépôt du cadastre de la seigneurie dans laquelle tel

fonds est situé, le possesseur de la dite seigneurie exhibe au rece-

veur-général un certificat donné par le greffier de la cour supérieure

jiour 1". district dans lequel le cadastre de telle seigneurie ou un tri-

plicata d'icelui est déposé, constatant l'absence de toute opposition

au paiement des sommes de rachat dans telle seigneurie, le dit rece-

veur-général payera au dit seigneur, sur son récépissé en double, le

taontant de tous deniers revenant au dit seigneur à même le fonds

ê\ I

^ i
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spécia. ci-dessus mentionné avec intérêt à six pour cent par ad, a

compter de la date du dit avis, et dès lors le seigneur aura plein

pouvoir de recevoir le prix des rentes constituées dans sa seigneu»

rie directement des censitaires, et de faire des dites rentes ce qu'il

trouvera à propos.

XXIII. Lorsque le receveur-général aura constaté le montant

des deniers revenant à un seigneur, à même le fonds spécial par le

présent approprié à l'aide des censitaires et qu'il aura été formé

comme susdit une opposition à la distribution des deniers, le rece-

veur- général déposera un certificat du dit montant entre les mains

du greffier de la cour supérieure dans le district où aura été dépo-

sé le cadastre relatif à la dite seigneurie ; et la dite cour fera la dis-

butiontri des dits deniers parmi les opposants, suivant l'ordre de

leur hypothèque et la préférence de leurs privilèges i espectifs ; et

le receveur-général la paiera au greffier de la cour pour Être dis-

tribuée suivant cet ordre, mais l'intérêt sur toute somme revenant

à un se ignuur nt entre les mains du receveur-général sera toujours

payable au dit seigneur.

XXIV. Tous ceux qui possèdent en main-morte, les corpora-

tions, tuteurs, curateurs et administrateurs possédant des fonds te-

nus en roture, ou les possesseurs de fonds substitués dont les rentes

constituées pourront être rachetées avec avantage pour ceux qu'ils

représentent, pourront effectuer le rachat de toute rente consti-

tué en vertu des dispositions du présent acte, en payant tout le prix

du rachat, à môme les deniers de ceux qu'ils représentent
j

pourvu

que les tuteurs, curateurs et usufruitiers, et les possesseurs de biens

substitués, observent les formalités prescrites par la loi pour l'alié-

nation des biens de ceux dont les droits seront représentés par eux
;

mais ceux qui possèdent en main-morte, et les corporations, ne se-

ront tenus d'observer aucune formalité dans ou avant le rachat

d'aucune dite rente constituée, autre que celles qui sont prescrites

par le présent acte.

XXV. Et il sera loisible aux diverses communautés religieuses

ou ecclésiastiques, possédant dans le Bas-Canada, des'fiefs ou sei-

gneuries en main-morte, de placer de temps à autre, à volonté, sur

des biens fonds ou propriétés loncières dans cette province, ou sur

des garanties publiques ou privées dans cette province, selon qu'elles

le jugeront plus convenable ou plus avantageux pour leurs coramu-
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hautes respectives, toute somme de deniers qui pourront leur revenir

du rachat de toute rente constituée créée en vertu du présent acte,

ou à même le fonds spécial approprié par le présent acte.

DESTINATION ET CARACTÈRE LÉGAL DES PROPRIÉTÉS ET DROITS

QUI REPRÉSENTERONT CI-APRÈS LES SEIGNEURIES.

XXVI. A l'égard de tous les droits acquis dans ou sur aucune

seigneurie, avant la publication dans la Catiada Gazette de l'avis

du receveur général du dépôt entre ses maius du cadastre d'uu«

seigneurie, et pour !a conservation desquels une opposition aura été

filée dans les six mois à compter do la date de la dite publication, tous

les biens fonds et droits réels qui lors de la passation et immédiate*

ment avant la passation du présent acte étaient possédés par le

seigneur comme fosant partie de sa seigneurie, tous les droits qui

lui seront assurés pas le cadastre d'icelle, toutes les rentes à

être créées par le présent acte, tous les deniers qui proviendront

du rachîlt de toutes telles rentes, ou qui seront reçus par le sei-

gneur sur l'allocation fuite par le présent acte aux censitaires pour

le rachat des droits, charges et redevances seigneuriales, et toutes
'

les propriétés rt droits acquis par tel seigneur de manière à re-

présenter tels deniers, seront pris et considérés comme étant inhé-

rents au domaine de telle seigneurie, et comme représentant telle

seigneurie ; mais à l'égard de tous droits à échoir ci-après, ou pour

la conservation desquels il n'aura pas été filé d'opposition dans le

délai susdit, tous tels biens-fomls, droits, rentes et deniers seront

pris et considérés être et seront à toutes fins quelconques des proprié-

tés et droits séparés et indépendants ; et il ne sera pas nécessaire

qu'aucune personne se qualifie comme étant ou comme ayant tou-

jours été sei<ç,acuf pour p. iivoir posséder ou recouvrer ou exercer

aucun d'iceux.

XXVIl. Toutes renies constituées à être créées en vertu du

présent acte auront les méinrs privilèges ex causa que le droit du

bailleur de fonds, et la même préférence sur toutes autres récla-

mations hypothécaires aflectant le bien-fonds que tous droits sei-

gneuriaux sur tel bicn-fond>5 ou provenant de tel bien-fonds auraient

eue avant le rachat des dits droits, sans aucun enregistrement dans

aucun bureau d'enrogistrcmcnt à cet effet ; m, is le créancier n'aura

pas le droit de recouvrer plus de cinq années d'arrérages de toutes
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telles rentes ; et à défaut de meubles suffisants pour prélever le

montant d'un jugement pour tels arrérages, quoiqu'il ie monte à

moins que dix louis courant, exécution pourra émaner contre tel

bien-fonds après un délai d'une année à compter de la date de tel

jugement et pas avant.

XXVITI. Toute rente constituée, établie en vertu du présent

acte, sera toujours rachetable du consentement du propriétaire du

bien-fonds et du seigneur, dans les cas où le seigneur a droit au

capital d'icelle pour son usage et p:^s autrement ; mais si la seigneu-

rie est substituée ou possédée par un tuteur, curateur ou proprié-

taire usufruitier, et qu'une opposition soit filée et alors en force, la

rente et les arrérages seulement seront reçus, sujets toujours à

l'exception dans la clause suivante, qui s'appliquera à tous les cas

de rachat de telle rente.

XXIX. Pourvu toujours, qu'il ne sera loisible de sacheter au-

cune rente constituée que du consentement du seigneur ayant droit

au capital d'icelle pour son propre usage, en aucun autre temps

dans aucune année que le jour auquel telle rente est payable ; mais

pourvu aussi, qu'il sera en tout temps et soit que le seigneur ait

ou n'ait pas droit au capital des rentes constituées en vertu du pré-

sent acte pour son propre usage, loisible aux censitaires dans toute

seigneurie de racheter par un seul paiement toutes les dites rentes

constituées restant alors dans la seigneurie, et dans tel cas le prix

de radiât sera payé au seigneur, s'il n'y a pus alors d'opposition

de filée comme susdit et en force ; et s'il y a une telle opposition,

alors il sera payé au receveur-général, et il en sera disposé à tous

égards comme de deniers revenant au seigneur du fonds spécial ap-

proprié pour venir en aide aux censitaires ; et le paiement de tel

prix de rachat sera toujours un des objets pour lequel des deniers

pourront être prélevés sur le crédit du fonds d'emprunt municipal

consolidé pour le Has-Canada, en vertu d'aucune loi en force pour

le prélèvement de deniers sur le crédit de tel fonds; et le prix de

rachat en vertu de cette clause sera toujours la somme capitale

dont les rentes rachetées seront égales à l'intérêt légal, à moins

qu'il ne soit convenu d'un autre taux entre les censitaires et un sei-

gneur ayant droit à tel prix de rachat pour son propre usage.
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DISPOSITIONS DIVERSES.
XXX. Lft vente par décret n'aura l'effet de libérer aucun im-

meuble tenu alors et jusque là à titre de cens et ainsi vendu, d'au-

cun des droits, charges, conditions ou réserves établis en faveur du

seigneur sur tel immeuble dus avant la complétion du cadastre de

la seigneurie dans laquelle tel immeuble est situé, ou de toute rente

constituée payable sur icelui en vertu de tel cadastre ; mais tout

tel immeuble sera censé avoir été vendu à la charge pour l'avenir

de tous tels droits, charges, conditions ou réserves, sans que le sei-

gneur soit tenu pour cette fin de former opposition avant la vente.

XXX.. Si, nonobstant les dispositions de cet acte, l'on forme, à

l'avenir, quelque opposition afin de charge pour la conservation

d'aucun des droits, charges, conditions ou réserves mentionnés dans

la clause de cet acte qui précède immédiatement la présente clause,

telle opposition n'aura pas l'effet de suspendre la vcnic, et l'oppo-

sant n'aurîw droit à aucuns frais sur icelle, mais elle sera rapportée

en cour par le shérif, après la vente, pour valoir ce que de droit.

XXXII. Le seigneur de qui relevait tout fonds dont la teiiure

sera commuée, en vertu du présent acte, sera maintenu dans ses

privilèges et hypothèques sur ce fonds pour le payement de tou»

arrérages de droits seigneuriaux légalement dus lors de cette com-

mutation.

CERTAINES TERRES DÉCLARÉES AVOIR ÉTÉ ET
ÊTRE TENUES EN FR^NC-ALEU ROTURIER.
XXXIII. Tous fonds que tout seigneur a, par un acte ou con-

trat par écrit exécuté avant ce jour, déchargés, ou qu'il est con-

venu de décharger, de tous droits seigneuriaux en considération du

paiement d'une somme d'agent ou d'une rente annuelle, sont par le

présent déclarés être, et avoir été du jour de la date de tout tel

acte ou contrat; francs de tous tels droits seigneuriaux, et tenus en

franc-aleu-foturier. Mais les commissaires pour la confection des

cadastres des seigneuries dans lesquelles seront situés tels fonds,

agiront à l'égard de tous tels fonds comme s'ils étaient tenus en

roture, et lorsqu'ils seront sujets à une rente annuelle, ils établiront

et spéciBeront dans le cadastre le capital de toute telle rente afin

qu'elle puisse être rachetée par la personne tenue au paiement

d'icelle de la même manière que toute rente constituée établie par

le présent acte.

rf,

J

I
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XXXTV. Tous fonds sur lesquels des droits d'indemnité ont été

payés à un seigneur, et qui n'ont pas été vendus ou concédés de-

puis tel paiement à des personnes possédant autrement qu'en main-

morte, sont par le présent déclarés être, et avoir été du jour de

la date de tel paiement ou de tout acte ou contrat par écrit obli-

geant tel propriétaire à payer tels droits, déchargés de toutes rede-

vances et charges seigneuriales, et tenus en franc-alcu-rotuiier,

mais sujets au paiement d'une rente constituée, égale aux cens et

rente légalement dus sur iceux.

INTEIIPIIÉTATION ET ÉTENDUE DU PRÉSENT
ACTE.

XXXV. Et pour Tinter prétation du présent acte, qu'il soit sta-

tué qu'aucune des dispositions du présent acte ne s'étendra aux

terre» incultes et non concédées ilans les seigneuries possédées par

la cou''onne en fidéicommis pour les sauvages ; m aux seigneuries

possédées par les ecclésiastiques du séminaire de Saiut-Sulpice de

Montréal, ni à aucun des fiefs Nazareth, Saint Augustin, et Saint

Joseph, Closse et Lagauchetière, dans la cité et le comté de Mont-

réal, ni à aucun autre an iéro-fief relevant d'aucune dite seigneurie,

ni aux seigneuries du ci-devant ordre des Jésuites, ou autres seigneu-

ries possédées par la couronne et non ci-dessus mentionnées, ni aux

seigneuries possédées par les principaux officiers de VOrdonnance de

Sa Majesté, ni à aucunes terres tenues en franc-aleu noble, et oc-

tro\t'es en vertu de l'acte du parlement do la ci-devaiit province du

Bas-Canada, passé dans la troisième année du règne de feu Sa Ma-

jesté, le Roi George CJuatre, inutile : Acte pour le soulagement

de certains censitaires ou coiicessionnaircs de la Salle et ant/es

y mentio7inés, possédant des terres dans les limites du toivnsJdp

de Sherringto7i ; pourvu toujours, que le gouverneur en conseil

pourra, s'il le trouve à propos, accorder aux censitaires des seigneu-

ries de la couronne dont les revenus appartiennent à la province,

(y compris les seigneuries du ci-devant ordre des Jésuites,) sur com-

mutation de leurs terres, des avantages et une aidé égaux à ceux

qui sont par le présent acte accordés aux censitaires des seigneu-

ries qui ne sont pas exemptées de l'opération du présent acte.

XXXVI. Rien de contenu dans ce présent acte n'affectera le
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droit de recevoir ou recouvrer tous arrérages de droits seigneuriaui

échus avaut la passation du présent acte, ou ne donnera à aucune

personne quelconque, aucun droit d'action pour le recouvrement de

deniers ou autres valeurs payés par lui ou ses prédécesseurs sous

forme de rentes ou autres redevances seigneuriales, ou pour le recou-

vrement de dommages qu'elle prétendrait réclamer par suite de la

privation d'aucun droit dont elle croirait avoir été illégalement privée

par son seigneur, à moins qu'elle n'eut eu le dit droit d'action, si le

présent acte n'eut pas été passé ; et rien de contenu dans le présent

acte ne sera censé afTaiblit- ou maintenir aucune réclamation d'aucun

seigneur ou d'aucuns censitaires à aucun droit réclamé par ou pour

eux, respectivement, à l'audition des questions et propositions qui, en

vertu du présent acte, devront être soumises à la décision des juges,

mais icelles seront décidées suivant la loi, telle qu'elle était immé-

diatement avant la passation du présent acte.

XXXVII. Le mot " seigneurie" partout où il se trouve dans

cet acte, sera censé comprendre toute partie de fief, arrière-fief ou

seigneurie possédée par une seule personne ou une corporation, ou

possédée par plusieurs personnes par indivis, aussi bien que tout

fief, arrière-fief ou seigneurie en sa totalité, excepté telles parties

de l'acte où les mots " arnère-fief et " seigneurie" sont employés

pour distinguer le fief dominant d'avec le fief servant ; le mot " sei-

gneur" sera censé comprendre toute corporation ou toute personne qui

possède seule, et toutes les personnes qui sont propriétaires par indi-

vis de partie d'un fief, arrière-fief ou seigneurie, aussi bien que

toute personne ou corporation étant seule propriétaire, et toutes

personnes propriétaires ensemble et par indivis d'aucun tel fief, arriè-

re-fief ou seigneurie en sa totalité ; les mots" seigneur et censitai-

re, " s'appliqueront au propriétaire de toute rente constituée créée

en vertu du présent acte, et la personne qui en est chargée respec-

tivement, aussi bien qu'au propriétaire et la personne chargée des dits

droits et devoirs représentés par la dite rente ; les mots " droits sei-

gneuriaux," partout où ils se trouvent en cet acte, comprendront et

seront censés comprendre tous droits, devoirs, charges, obligations

et redevances féodales ou seigneuriales quelconques ; le mot " fonds "

signifiera tout lot, lopin ou morceau de terre et comprendra les

édifices dessus érigés et ses dépendances.

I
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XXXVIII. La législature se réserve le droit de faire toute dis-

position déclaratoire ou autre qui pourra être jugée nécessaire pour

mettre pleinement à effet l'objet du présent acte, lequel objet est

déclaré être,—d'abolir aussitôt que possible, tous droits, charges et

redevances féodales et seigneuriales, en leur substituant des rentes

constituées d'égale valeur,—d'acordcr au seigneur une indemnité

raisonnable, et rien de plus, pour tons les droits lucratifs que la loi

lui donne, et que le présent acte abolira,—de conserver les droits

des tiers, à moins que tels droits ne soient perdus par leur propre

faute ou négligence, et d'aider le censitaire à même les fonds pro-

vinciaux à racheter ces charges seigneuriales qui sont si préjudicia-

bles à son indépendance, à son insdustrie et à son esprit d'entrepri-

se,—et toute prescription et description du présent acte, recevra

l'interprétation la plus libùrale possible dans la vue d'assurer la mise

à effet de l'intention de la législature tel que déclarée par le pré-

sent.

XXXIX. L'acte d'interprétation s'appliquera à cet acte.

XL. Cet acte sera connu et cité, et il y sera référé sous le

nom de " L'acte seigneurial de ISSé."

XLI. Cet acte ne s'appliquera qu'au Bas-Canada.

FORMULE A.

Avis public est par les présentes donné que le cadastre (du

fief, arrière-fief on delascigneiirie) de (nom du fief ou seigneu-

rie) indiquant les rentes constituées en lesquelles les divers droits,

devoirs, charges, obligations et redevances féodales et seigneuriales

dus et payables sur chaque fonds dans tel (fief, arrière-fief ou sei-

gneurie) sont convertis, est complété, qu'un triplicata d'icelui a

été déposé au bureau du receveur-général, et un autre triplicata

au greffe de la cour supérieure dans le district de

et que le troisième est resté aux mains du soussigné.

(Insérez ici le nom du heu où siège le commissaire, tt la date.)

A. B.

Commissaire en vertu de l'Acte Seigneurial de 1854.

o2
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suppléants 17 16 10

Jugement pour moins de £10 de rente pourra être

exécuté contre (es immeubles après un an 24 27 —
L.

Lagauchetière (Fief) non soumis à cet acte 27 35 —
Lauzon (Seigneurie de) affectée à l'aide provin-

ciale 20 18 3

Législation ultérieure (droit de) réservé 29 38 —
Licences d'Encanteurs, d'auberges, de détaillants

de liqueurs, affectées à l'aide provinciale 20 18 —
Lods>et-vente—Leur estimation au cadastre 5 5 4
« " Manière d'en évaluer le revenu

annuel ^, ^ ^
« •* réduits en premier ordre par l'aide

provinciale 20 19 2

Lois antérieures à cet acte prévaudront pour le

règlement des questions antérieures à

cet acte 28 36 —
M.

Mains mortes pourront racheter la rente constituée 23 24 —
Maisons d'entretien public—Le revenu de leurs

licences affecté à l'aide provinciale 20 18 ^

m

m
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21 —
21 —
16 10

5 4

6 3

35 —

Page. Sect. Parof.

Mans—Devront faire opposition pour les droits de "^

leursjfemmes 22

Mineurs (Droits des) perdus faute d^opposition. . . 22

Montréal—Sessions y seront tenues ou à Québec. 17

Moulins—Estimation de leur Banalité 5

" (Droit exclusif aux) comment estimé ... 7

N.
-'''''

'

Nazareth (Fief) non soumis à cet acte 27

O.

Opposition.—A être filée dans les 6 mois de l'avis

du dépôt du cadastre pour créances hypo-

thécaires 21

(absence d') certifiée par GreflSer

donnera droit au Seigneur d'être payé.. 22

(en cas d') le Ret.-Gén. déposera

à la Cour Supérieure un certificat de ce

qui revient au Seigneur de l'aide provinciale 23

au décret non nécessaires pour con-

server les charges créées par cet acte. . 26

Ordonnance (Seigneuries de 1') non soumises à

cet acte 27

i(

((

20 —

22 —

23 —

30 —

35 —
• •' P. •;

'-^ -•--

Paiements faits avec risque et péril, s'il y a oppo-

sition 22 20 —
Papier-terrier— On devra garder l'ordre qni y

règne 6 5 7

Pénalités, pour désobéissance aux Commissaires..9 9 —
Pouvoirs d'eau—Leur estimation au cadastre. ... 5 5 4

«« " décision des Juges sur le droit

aux 9 5 4
" ** tenus en franc-aleu, du jour de

l'avis du dépôt du cadastre 13 14 —
" " (terrain adjacent aux) pourra être '

pris parle seigneur, en payant la . .;

valeur , 14 15 —
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5 7

9 —
5 4

15 —

Page.

Pouvoirs d'eau—non exploité, dans l'an de l'acte,

pourront être exigés par censitaires,

en payant 14

Prescription de 5 ans contre arrérages de rente. . . 24

Président du tribunal spécial , 17

Preuve secondaire admise en certains cas. 5

Privilèges perdus faute d'opposition 22

<< de Bailleur de fonds attaché à la rente

constituée 24
'< et hypothèques conservés pour arrérages

antérieurs à l'acte. 26

Procédure devant le tribunal spécial 15
" (difficultés de) ne seront soulevées. ... 17

Procès-verbaux y recourir en l'absence de titres. . 5

Proclamation, fixant session, sera publiée 20 jours

avant l'ouverture 17

Procureur-Général soumettra questions au tribunal

spécial 15

« << sera guidé par la décision des

Juges 17

Q.

Québec— Sessions y seront tenues ou à Montréal 17

Questions—Seront filées par Proc.-Gén. au Greffe

des Appels et transmises aux Juges. ... 15

« seront publiées pendant 6 semaines... 15

" supplémentaires des seigneurs 16

« " des censitaires 16

" " seront déposées au

Greffe d'Appel 16

Quint—Son estimation au cadastre 5

" aboli de l'avis de dépôt du cadastre 13

" son produit affecté à l'aide provinciale. .

.

19

Quorum du tribunal spécial sera de 9 Juges 17

R.

Rachat de larrcnte n'aura lieu que du consentement

du seigneur et du censitaire. 25

d2

Sect. P&Kf.

15

27

16 10

5 6

21 «.—

.

27 —

32 —
16 —
16 7

5 6

16 10

16 1

16 9

16 10

16 l

16 2

16 4

16 5

16 6

5 2

14

18 2

16 10

28
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Page. Sect. P«»r«g.

Reccreur-Général, en cas d'opposition, certifiera ,;

ce qui revient au seigneur de Taide pro-

. Tinciale 23 23 —
" " paiera le seigneur, sur le cer-

tificat d'absence d'opposition 22 22 —
"

• " pourra recevoir le rachat total

de la rente due à mineurs, usufruitiers, etc 25 29 —
RcclamatioDs du Seigneur sur arrière-fief seront .

~- , filées 21 20 —
Réduction du capital des Lods, etc., par l'aide pro-

vinciale 21 19 3

Rente constituée— Substituée aux Droits Sei-

gneuriaux 7 6 5

*' " existera de l'avis du dépôt du

cadastre 13 14> —
" " représentant Lods, réduite

par les droits de la Couronne 20 19 2
*' " représentant Banalité réduite,

après celle des Lods 21 19 3

" ' " représentant cens et rente au-

dessus de 3 sous réduite, par l'aide

provinciale après les Lods et la Ba-

nalité 21 19 3

;

" " rachetée avec risque et péril,

tant qu'il y aura opposition 22 20 —
'* " pourra Être rachetée par tu-

teurs, etc 23 24 —
" ' regardée comme comme at-

tachée au Domaine pour droits ac-

quis, avant cet acte 24 2G —
*• " emportera pri.ilége de bail-

Isur de fonda 21. 27 —
" " arrérages prescrits par 5 ans. 24 27 —
'* " non rachetabicjsans le consen-

tement mutuel du seigneur et du

censitaire 25 28 —
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Page. Sect. Parag.

Kentc constituée—non rachetable par partie, si

elle appartient à tuteurs, curateurs,

usufruitiers, etc 25 29 —
" " créé par cet acte non purgée

par_^décret 26 30 —
lléserve au Seigneur de prendre du terrein, pour

pouvoirs d'eau 14:> 15 —
" du droit de législater ultérieurement. ... 29 38 —

Réserves contenues dans les titres de concession

des seigneuries 5 5 2

llesponsabilité des tuteurs, curateurs, etc 22 21 —
Retrait (Droit de) déclaré non luciatif 5 5 4

Révision des cadastres 12 12 —

S.

Sauvages—Leurs terres non soumises à cet acte. . 27 35 —
Seigneur—Pourra requérir experts 9 10 —

" pourra critiquer cadastre par agent... 11 11 2

" devra comparaître sous 30 jours devant

la Cour 16 16 -i

" sera payé, sur certificat d'abaence d'op-

position 22 22 —
" DOMINANT—Ses droits estimés 5 5 3

" " ses droits formeront le ca-

pital d'une rente constituée.. . . S 6 6

** " filera ses réclamations sur

arrière-fiefs 21 20 —
" ce que signifiera ce mot 28 37 —

Seigneurie de Lauzon, atToctée à l'aide provin-

ciale 20 18 3

Seigneurie des .Tésuites, non soumises à cet acte 27 35 —
" de l'Ordonnance " <' " 27 35 —
" en franc-aleu-noble " " «« 27 35 —
*' de la Couronne, pourront être soumises • . 'i

à cet acte par le consentement du gou-

verneur 27 35 —
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Page

Séminaire St. Sulpice.—Ses Seigueuries non sou-

mises à cet acte 27

Serment des Commissaires 4

Sessions spéciales, fixées par Gouverneur 17

Solliciteur-général—Pourra agir comme le Procu-

reur-général 1§

Sources de revenus, affectées à l'aide provinciale. . 19

Substitution (en cas de) de la Seigneurie, la rente

n'est pas rachetable par parties. ...... 25

St. Augustin (Fief) non soumis à cet acte 27

St. Joseph (Fief) " « « 27

T.

Termes des Cours pourront être suspendus 17

Terre—ce que signifiera ce mot 28

Terres—non concédées, estimées 5

" agricoles, distinguées des emplacements.. 5

« « « " .

.

6

" commuées seront désignées au cadastre.

.

6

" en roture, comment seront estimés les

droits dont elles sont chargées 6

" non concédées seront tenues en franc-aleu. 13

" vendues ou concédées, à prix d'argent ou

de rentes, déclarées franc-aleu 26

" des Sauvages exclues de l'opération de

cet acte 27

Terrein adjacent aux pouvoirs d^eau pourra, en cer-

tains cas, être pris par seigneur en payant 14

Terrier,—On devra garder l'ordre qui y règne. .

.

6

Titres—entre seigneur et censitaire guideront les

commissaires, tant que non limités par

les juges 5

Trespass (lois sur) non applicables aux commissaires 8

Tribunal spécial—effets de ses décisions sur les

droits litigieux 5

•* ** wfe?^î quant à la banalité 5

Page. Sect. Parag.

35

2

16

16

18

29

3ô

35

10

16 10

37 —
5 2

5 5

6 2

5 8

6

14 —

•

33 —

35 —

5

5 7

5 6

8 —

5 2

5 4
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Page. Sect. Parag.

IVibunal spécial—pourra Mmiter les droits exprimés

dans les titres « i H 6

** " devra prononcer sur les questions

soumises, avant qu'aucun cadastre

puisse être complet 11 11 2

Tribunaux—devant lesquels pourront être poursui-

vies les pénalités imposées par cet acte. 9 9 —
Tuteurs—devront taire opposition pour leurs pu-

pilles 22 21 —
'* pourront racheter la rente constituée.... 23 24 —

V.

Vente par décret ne purgera pns la rente 26 30 —
Ventes—ou concessions à prix d'argent ou de rentes,

n'empêcheront pas les terres de tomber

sous cet acte 26 33 —
" idem pour ventes faites avec abandon des

droits casuels 27 34 —

'.. i

2
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EXTRAITS DES PROCEDES

DE LA

CONVENTION ANTI-SEIGNEURIALE

nu

DISTRICT DE MONTREAL.

Séance du 18 Janvier 1855.

{Extraits du discours de J. Voutre, écr.)

Aujourd'hui que tant de plans de réforme et d'abolition ont été

mis au jour et discutés, qu'une loi même fait partie de nos statuts,

la Convention de Montréal peut dire avec orgueil et sans se flatter

que le mode qu'elle a proposé pour abolir 1rs droits seigneuriaux

était supérieur à tous ceux qui ont été rejetés et à celui qui a été

adopté. Dans une question qui présentait tant de difficultés, la

Convention pouvait bien n'avoir pas trouvé lamedleure solution pos-

sible ; mais si tous les eflorts d'imagination et de conception sont

épuisés, il est actuellement acquis qu'elle a suggéré ce qui était le

plus praticable, ainsi qu'on le verra dans les remarques suivantes.

MODE d'abolition.

Par l'acte seigneurial, tous les droits seigneuriaux doivent être

estimés, capitalisés et répartis sur les propriétés tenues en censive!,

à raison de Vétetidiie quant aux terres destinées à la culture, et à

raison de la valeur quant aux emplacements ou lots d'habitatioo

simple. Ce procédé étant terminé, les redevances seigneuriales

cessent ; mais alors commence le paiement de l'intérêt du capital

réparti, et ce capital ne -peut être racheté que du cotisentement

du seigneur, à moins que tous les censitaires d'une seigneurie ne

rachètent en même temps ;—dans ce cas, ils peuvent forcer le

seigneur à recevoir le capital de la rente. (1)

(1) Les clauses 28me et 29me ont donné lieu à une double interprétation.

La version anglaise justifie jusqu'à un certain point l'opinion de ceux (jui

regardent la rente conime rachetable à volonté ; mais la version française
«erait difficilement interprété en ce sens, (Note de M. D.)

'Si
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1';

i'our ceux qui veulent l'abolition à tout prix, cette loi serait ac-

ceptable cl acceptée, si le mode de commutation qu'elle consacie

eut été le seul praticable ; car au fond la plus lourdo charge de»

droits seigneuriaux, (les lods et ventes) disparait et l'industrie se

trouve aflVanchie des liens qui l'cnpcchaicnt de ?c développer.

Mais il n'y a qu'une implacable nécosité qui puisse faire accepter

ce mode de régkment, et la Convenlion a prouvé, par la propo-

sition de son plan, que nous étions loin de celte dure nécessité.

La plus grave objection que préhenle la loi récente gît dans le

fait qu'elle n'e^t qu'un remède teniporaice, qui laisse hubstister, si

elle n'augmente pas, toutes les causes d'agitation.

Le sol devient-il libie après l'exécution de cette loi ?

Non ! car aux droits ireigncuriaux succède une rentcqui ne dispa-

raîtra qu'au moyen d'une nouvelle agitation et de nouveaux sacri-

fices sur le coflVc public.

Le sol devient-il moins lourdement chargé oprès l'exécution de

celte loi 1

i^on ! car s'il l'est moins casuellcmci l, c'est-à-dire si les mu-

tations peuvent avoir lieu sans pnycr de lods, il est grevé d'une

rente jdus lourde que celle d'aujourd'bai.

Comment donc les censitaires qui ne voyaient pas venir, durant

leur vie non plus que dans une postérité reculée, l'éventualité d'une

mutation, accepteraient- ils un cliangement qui les charge eux et

leur postérité d'une rente plus élevée que celle qu'ils ont toujours

payée 1 La Convention a agi sur la présomption bien fondée que le

censitaire accepterait une augmentation passagère dan- ses enga-

gements actuels, mais avec la condition sine qnà nu7i d'une pers-

pective claire et certaine de voir, dans un jour assez rapproché,

tous les droits seigneuriaux et tout ce qui grève actuellement «i

propriété, s'abîmer dans le néant.

Quant à changer le caractère de la tenure, dans un but d'utilité

publique, sans profit individuel, la Législature avait le droit de

le faire, en se chargeant du coût de ce changement; mais elle n'a

pas le droit de faire payer au censitaire un seul denier q ji ne tourne

pas exclusivement à son profit.

En centralisant le règlement de la question dans le gouvernement

de la province, la Convention faisait converger les deniers, prove-
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unnt des i achats individuels et volontaires des centitairefl, vers un

centre commun, où il tombait annuellement une somme assee forte

pour racheter d'un seul coup les d<;bentures possédées par un ou

plusieurs seigneurs. De cette manière tous les censitaiies devi-

naient membres d'une seule et grande association, où il» s'aidaient

mutuellement, où ils se ratli' tuicnt à volonté, sans que le gouvet'

nemcnt contribuât piun tjuil nr. le fait par la nouccllc loi, seins

que le censitaire payât plus qiCd ne vu payer sous la nouvelle

loi, et en faisant aux sci'j,nears une condition aussi bonne (pie

celle que leur fait la )u)uvellc loi ; et dans 20 ans ou 2^ ans
AU PLUS, IL, NK HESTAir PLUS LR MOINDUL VKSTIGK 1)B LA i t-

NURE SEiuNt:uRiALE ! Voilà lu dilTc'i COCO essentielle entre la loi

récente et le projet de la Convention.

COMM ISS AIRES.— CADASTRES.

Le mode adopté |iar l'acte seigneurial de IS')!, pour établir le»

droits à payer, trahit plus fp.c tout le reste la versatdité du Pro-

cureur-général et la source d'où nous vient celte loi. Après avoir

résisté pendant cinq à six ans aux demandes iaiti s de tout<'S part*, de

forcer les scii^ncuis à faire aceu et dcnomLrcmcnt, le TiocuriMir-

général se déclarait prêt, durant la courte session de juin \W.S\, à

obtempérer à cette juste demande, et à présenter immédiatement

un projet de loi à cet effet. .Alais il en a élé de cette bonne dis-

position commode tous :>cs projets do loi sur la tcnure : tout est

disparu sous le souflle de M. liincks, du gouverneur Elgin et des

avocats des seigueiiis.

De droit commun, sous la féodalité, tous \c.% possesseurs de f\cf^

sont tenus à l'aveu et dénombiemtnt envcs leurs sein^nnus suze-

rains, et tous les fiefs et seigneuries relevant direr» ,aiit ou indi-

rectement de la couronne, le gouvernement et la léj^islaturc avaient

le droit d'exiger cet aveu et dénombrement, tout comme les sei-

gneurs ont droit de faire exhiber les titres dos censitaires. Mais

il en aurait coûté peut-être une somme de .1"'>0 à jGIOO à chaque

seigneur pour préparer les états qui doivent composer l'aveu et dé-

nombrement ; et pour se soustraire à ces Irais, les seigneurs, qui ont

fait l'acte seigneurial de ISôl, n'ont pas hésité à charger la pro-

vince, ou plutôt le censitaire,—puisque ce doit être pris sur l'aide

provinciale,—des frais d'un cadastre qui devra tenir lieu de l'aveu et

dénombrement. Avec l'aveu et dénombrcmtnt, nous n'avions pas

besoin de Commissaires, il aurait suffi d'un bureau de révision, et

les censitaires gagnaient par là près de JE 100,000, ain'^i qu'il est

facile de le démontrer.

Mais ce n'est pas tout : les seigneurs, après s'être ainsi débar-

rassés si:r les censitaires des frais du cadastre, s'aperçurent qu'il

manquait encore quelque chose à la protection de leurs droits ! Ils

décrétèrent (sect. 13) qu'il leur en serait fourni une copie ot^^t

,

rû
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frais de la province, c'est-à-diie encore aux frais des cenaîlaiies,

puisque c'est autaiit.de pris sur l'aide provinciale ; mais que si les,

r.eositaires avaient besoin d'une copie ou d'un extrait du cadastre,

ils paieraient de leurs deniers pour l'obtenir !

" Fi donc ! dirait Montesquieu, vous ayez les sentiments aussi bas

qu'un booirae de qualité !
"

Si donc ceux qui ont prétendu vouloir régler ta question seigneu-

riale eussent été sincères, leur premier acte, et il y a six ans au

moins qu'il devrait être dans nos statuts, eut été d'ordonner l'ave»

et dénombrement. Nous eussions perdu une session ; mais même
aujourd'hui, il vaudrait mieux perdre une année de plus, plutôt que

d'accepter cette injustice.

DROITS ESTIMABLES PAU COMMISSAIRES—QUESTIONS
LITIGIEUSES.

C'est ici le lieu d'examiour ce que le censitaire aurait à pajrcr,

sous l'opération de l'acte seigneurial. Les seuls droits qui ne sor.t

pas lai?sés à l'évalua' ion arbitraire des Commissaires, sont les cens

et rentes, qui seront pris tels qu'existant, et les lods et ventes, qui

s'estimeront surf l'année commune de dix ans.

lo Cens et rentes.—Les seigneurs en faisant cette loi ont re-

connu ce qu'ils ont toujours nié : rcxialena (Vun taux commun
de rentes, puisqu'ils rejettent le paiement de l'excédant de 3 sous,

sur la province, dans le cas où il resterait quelque chose de l'aide

provinciale, après rextiiiction dus lods et ventes. Mais je ferai

voir bientôt qu'il ne restera rien à aj>pliquer à l'txcédant de 3 sou»

et que c'est une déce[»tion que l'on prépare aux censitaires, en leur

faisant croirequ'ils recevront quelque soulagement sous ce ra[pori.

Les cens et rentes seront donc payes intégralement tels qu'ils ex-

istent, c'est-à-dire, de 8, 10, 12, 15, 20, 24* et même quarante

sous, me dit-on, en quelques endroits.

2o Lods et ventes.—Le mode adopté pour l'estimation du ca-

pital qui doit représenter ce droit casuel, est celui sur lequel tout

le monde parait s'entendre, c'est-à-dire de prendre une année com-
mune de 14 ans, en retranchant les deux plus fortes et les deux

plus faibles, pour voir quels revenus le seigneur a tiré de cette

source et pour lui constituer une rente.

La Convention avait sagement modifié cette règle en déclarant

que les remises qui ont pu être faites volontairement, par le seigneur,

ne devraient pas entrer dans le compte des revenus casuels. En
elfet, ces remises ont eu lieu pour augmenter ou pour ne pas em-
pêcher les mutations et par là même pour donner plus d'ampleur à

cette aource de revenu. Considérer aujourd'hui ces remises comme
partie intégrante et réelle des revenus casuels, c'est mentir aux
faits et donner de la réalité à des revenus qui n'ont jamais existé.

3o Droit de banc^jU-—La Convention a dit a\ec raiscn que les
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cens et rentes et les lotis étaient les seuls droits pour lesquels les

censitaires dussent payer, pour abolir la tcnure. La Convention

disait : la banalité a été imposée au seigneur comme une charge,

qui entraînait avec elle h devoir d'entretenir de bons moulins et

de bons chemins pour y parvenir, et il serait absurde de le payer

quand mous le libérons de cette charge. Si les moulins du seigneur

sont bons, il ne perd rien par l'abolition ; .«'ils sont mauvais, il mérite

«me punition et non une indemnité. Si la loi eut été vigoureusement

mise à effet ; si les seigneurs eussent été toujours contraints à en-

tretenir de bons moulins et de bons chemins pour y parvenir, ils ju-

raient trouvé la banalité si lourde, que ce serait eux qui viendraient

offrir une indemnité pour être relevés de ce fardeau.

4o Droit exclusif de biUir des moidins.—Autre droit pour lequel

il y aura inilemnité, si les juges de lu cour d'appel et ceux de la

co\ir supérieure recoflnaissent ce droit. Tout le monde doit avoir

hâte drt voir le procédé ingénieux, au moyen duquel les Commis-
saires réussiront à estimer cette indemnité.

.')o Droit tuix pouvoirs d'eau.—Encore un autre droit dont la

légitimité sera soumise aux mêmes juges et que l'on estimera au

moyen du procédé mystérieux qui donnera lo cIiitTre de l'indemnité

précédente.

(io Toutes autres charges légales auxquelles la terre pourra

être sujette ; ce qui veut dire : la corvée, le droit de prendre du

bois, le droit de néche, le droit de chasse, le droit aui mines, etc.,

etc.,—enfin toute la kyrielle que l'imagination des seigneurs a pu

jeter dans les litres de toncessions.

Ceux qui jusqu'à présent ont estimé les droits rachetables à

JE 1,500,000 devront ajou'er quelques chiffres pour couvrir ceux

en faveur desquels la loi semble établir une présomption de légiti-

niité. En continuant à gaider cette estimation (un million et demi),

voyons un peu quelle est là-dessus la proportion des lods et ventes,

qui sont la première charge que devra éteindre l'aide provinciale. Il

n'a encore été publié aucune statistique qui puisse nous faire augurer

de ce que sera cette proportion ; mais si l'on prend la seigiieurie de

Lauzon pour exemple, voici les renseignements que nous puisons

dans les comptes publics, pendant les trois seules années po""' les-

quelles on trouve un compte détaillé. Ce sont les années 1851,

1852 et 1853.

Lods et ventes. Cens et rentes.

1851 £169 14 7 £ 598 1 6

1852 733 11 5 1428 3 1

1853 809 15 5 1299 18 9

£1713 1 5 £3326 3 4
1713 1 5

£1613 1 II



Ainsi Ton voit que dans cette seigneurie la proportion des lods

est plus forte que la moitié des rentes. Mais en l'évaluant à la

moitié seulement et en estimant tous les droits raclietables à un

million et demi, il bst élabli que le censitaire devra payer la moitié

plus qu'il ne paie aujourd'hui, rien que pour couvrir deux des droits

raclietables ; c'est-à-dire que celui qui paie aujourd'hui huit piastres

par année, en paiera douze sous l'opératiou de la loi, sans compter
ce qu'il devra donner pour l'indemnité des droits énumérés plus

haut. Voyons maintenant de combien le gouvernement va aider lo

censitaire ? payer cet accroissement de charges.

AIDE PnOVINCIALr.

L'aide provinciale se compose de i^laO^OOO, de la valeur des

droits de la Couronne payable par les seigneu.s pour l'affranchisse-

ment de leurs propriétés, de la redevance du Quint, à être réglée

par les Commissaires, de tous les arrérngos de tjuint, et du capital

représentant les quatre sources de revenus suivantes, en prenant

Tannée commune des 5 dernières années, et la capitalisant à ^ix

I
our cent.

lo. Tous les revenus de la seigneurie de T.auzon; ou le produit

de la vente d'aucune partie de cette sei^^neiirie et tous les arré-

rages de ces revenus.

2o. Tous les argents perçus comme droits sur les encans et pour

licences d'encanteurs dans le J3as-Cnnad;i.

3o. Tous les argents perçus, dans le Bas-Canada, sur licences

pour vendre des liqueurs spitituens( s, ailIcMir,'; que dans les auberges,

c'est-à-dire sur les licences des mao;asins et boutiques.

4o. Tous les deniers perçus sur les licences d'auberges, dans le

Jias-Canada, townsbips excepté-s, quand les charges auxquelles s'ap-

pliquent actuellement ces revenus seront éteintes.

Droit de la Coiiro7tnc,2Joi(r aholUion du Qtiint,.—Il est impos-

sible de dire à combien cela pourra s'ébiver. Dans la sect. VI, para-

graphe 7, il est dit que, dans l'estimation de ce droit, les commis-

aires Suivront autant que possible les règles qui leur sont prescrites

pour l'évaluation de l'indemnité à payer aux seigneurs pour l'aboli-

tion des lods-et-ventes. Puisque telle était la volonté du gouver-

nement, la chose pouvait se régler par la loi môme, vu que le

gouvernement connaît ou du moins doit connaître les mutations de

seigneuries qui ont eu lieu et ce qu'a valu le Quint à la Couronne.

En l'absence de toute espèce d'informations sur le sujet, suppo-

sons que la valeur de ce droit, jointe aux arrérages de Quint et de

la seigneurie de Lauzon, sera suffisante pour payer l'indemnité qui

»era accordée aux seigneurs pour autres droits que ceux des cens

(2t rentes et des lods-et-ventes, et nous restons encore avec le million

et demi qui représente ces deux articles et que le censitaire devra
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pajer, tant avec ses deniers que ceux provenant des autres sources

dont se contpose l'aide provinciale.

Seigneurie de Lauzon.—Les comptes publics donnent des ren-

seignements assez coriiplets sur ces revenus, à l'exception néanmoins
des comptes des années 1849 et liS50, qui ne s'y trouvent pas

;

mais on peut suppléer à cette cmiàsion en prenant un moyen terme,

Argents provenant des licences d\iuberge.—Il est étonnant de

voir que la majorité qui a voté la loi, se soit aveuglé au point

d'accepter en silence une aussi grossière déception que celle de re-

garder cet article comme un soulagement et une aide pour le cen-

sitaire. Aujourd'hui tous les revpnus des licences d'auberge sont

donnés aux municipalités, qui défraient leurs frais avec cet argent

et qui sont, par là, dispensées de taxer plus lourdement le peuple.

En enlevant ces fonds aux municipalités pour les appliquer au rachat

des droits se'ignear'vjun, on }ie donne pas icn seul sou en réalité.

Ainsi, tout cet article est à défalquer de l'aide provinciale, si tant

est que ce soit une aide.

Les licences d'auberges ont donné dans le Bas-Canada, soustrac-

tion faite du district de St. François, qui se compose de townships,

la moyenne de £3,24" 1 16s. Id., durant les cinq dernières années,

en comprenant tous les townships qui sont en dehors du district de

St. François, et qu'il faudrait retraiicher, d'après la loi. Cette

somme représente un capital de ^y' ' '." 6s. Od. qu'il faudra dé-

falquer de l'aide provinciale, vu I' ; ons qui viennent d'être

données.

Avant d'opérer cette soustraction, voyons quel capital l'année

commune des cinq dernières nous donnera.

1849. £ e. à.

lo.—Seigneurie de Lauzon (*).... 2115 110
lo.—Encanteurs et encans 3230 3

3o.—Licences de boutiqiips vendant des liqueurs

fortes 1212 10 6
4o.—Licences d'auberges (district de St. Fran-

çois excepté) 2948 5 9

9305 18 4
1850.

£ s. d.

lo.—Lauzon (•) 21 15 1 10

2o.—Encanteurs et encans 3975 17 5
3o.—Boutiques 1236 8 5
4o.—Auberges—(St. François excepté) 2436 9 11

9763 17 7

(•) Les comptes publics de 1849 et 1850 ne donnent pas l'état dés re-

venus de la seigneurie de Lauzon, la somtne de £2115 1«. lOd. portée au
compte de ces deux ann<^es, a été formée sur l'année commune des cinq

dernières années rapport^^ea dans les comptes public* : ce sont 1842, 1846^

1851, 1852 et 1853.
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• 1851.
-

' £ s. d.
lo.—Lauzon ^ . .

,

1-144 6 10
2o.—Encanteurs et Encans 4664 7 2
3o—Boutiques :. 1274 8
4o.—Auberges (St. François excepté) 4124 18 5

11508 5
1855>

£ s. d.

lo.—Lauzon 2876 16 2
2o.—Encanteurs et Encans 4964 12 7
3o.—Boutiques 1721 3 9
lo.—Auberges (St. François excepté) 3750 1 5

13312 13 11

1863.

£ s. d.

lo.—Lauzon 3529 1 11

2o.—Encanteurs et Encans 4781 ' 1

.io.—Boutiques 1878 15 2
4o.—Auberges (St. François excepté) 3563 12 4

13752 16 6

£ s. d.

1849 9305 18 4
1850 9763 17 7
1851 11508 5
1852 13312 13 11

1853 13752 16 6

57643 6 9

Ce qui donne pour année commune JEI 1,528 13s, 4d., qui

donnent un capital de J£192,144 6s. Od., lequel, joint aux JC150,

000 Os. Od. pris sur les fonds consolidés, constitue l'aide pro-

vinciale.

L'aide provinciale s'élèvera donc à £342,144 6s

Maintenant retranchons :

lo.— Frais des commissaires, experts, etc. £100,000
2o.—^Frais delà cour d'appel—au moins 9

juges,—frais de voyages, avocats,

etc., 10,000
3o.—Frais d'impression dans la Gazette

Officielle, etc 30,000
4o.—Capital représentant le revenu des

licences d'auberges 55,413 6s
195413 68

Ce qui laisse une somme de > £146,731 Os

à appliquer à l'extinction des £500,000 représentant les lods

et ventes ; de sorte que tous comptes tirés les censitaires auront à

payer, au-dessus de leur rente actuelle, chacun leur part de la ba-

lance, c'est-à-dird de la somme de ^£353,269 ; ce qui fait plus
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du tiers du million qui représente la rente. En définitive celui qui

paie six piastres par année aujourd'hui, paiera un peu plus de huit

piastres, sous l'opération de la loi, et cela jusqu'au rachat.

(Extraits du discours de J. B. E. Vorion, écr., M.P.P.)

Je ne m'étendrai pas sur les dispositions de ia loi seigneuriale,

car ce serai!^ répéter ce qu'a si bien dit mon aiai M. Doutre. Ce-
pendant je dois dire que je crois qu'il est resté bien en deçà de la

réalité dans l'estimation de ce qu'aura à payer le censitaire pour st

racheter des lods et ventes. J'en ai fait moi-même le calcul, et je

pense qu'au lieu de $S, il lui faudra payer $15 pour opérer ce

rachat.

Depuis longtems qu'on s'agite à propos de cette question, le

Cons>iil Législatif a toujours rejeté les lois qui tendaient à la régler.

Il a rejeté U loi qui lui fut soumise il y a deux ans ; et il a rejeté

la dernière loi, en lui faisant subir 146 amendements—ce qui équi-

vaut bien à un rejet complet.

Par la 29e clause, il est impossible aux censitaires de se rache-

ter, à moins que tous soient, unanimes et soient prêts à le faire eu

même tems—ce qui est une ridicule utopie. Et pourtant les journaux

du gouvernement vous disent tous les jours qu'il n'y a plus ni sei-

gneurs ni censitaires, tandis qu'il est facile de prouver qu'il y en

aut-a toujours.

On dit que le fonds voté par la législature a été voté pour aider

les censitaires à se libérer, mais je dis que c'est plutôt pour aider

à payer les commissaires, car il en faudra une légion, de ces com-

missaires, pour faire fonctionner cette loi, et je ne crains pas de dire

que quand toutes les dépenses de commission, etc., oeront payées,

il ne restera plus un seul sou pour aider le censitaire à se racheter.

Ceux qui ont fait passer la loi ont prétendu que les censitaires n'au-

ratent à payer que leurs rentes, et que tous les autres droits seraient

payés à même l'aide provinciale ; cependant ils croyaient si peu à

la vérité de ce qu'ils avançaient, ils étaient si bien convaincus du

contraire, qu'un membre ayant fait une proposition pour établir ce

principe, ils refusèrent de la voter.

Cette loi, mes^^iôurs, est dangereuse pour les libertés publiques

du Bas-Canada, car elle crée un immense patronage, au moyen
duquel le gouvernement réussira à corrompre les chefs du peuple,

par Tappât de l'or et des places.

(Extraits du discours du Dr. Pouliti, ecr., M.P.P.)

Par la nouvelle loi, il y a £500,000 de votés—l'opposition l'ad-

met elle-même, comme on peut le voir dans une lettre de M. Daoust

aux électeurs (lé Beauharnais. Calculons maintenant si cette somme

,

i •'•1
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est suffisante pour racheter les droits seigneuriaux. Il j a douze

millions d'arpt-ns de terre dans toutes les seigneuries du Bas-Ca-
nada. On peut en retrancher trois millions qui ne sont pas habités

(y compris l'ile d'Anticosti) ; trois millions possédés par le gou-

vernement ou commués. Il reste donc six millions d'arpens à ra-

cheter. Sur ce nombre la moitié est commuée à 2 sous de l'ar-

pent, ce qui fait un capital de j£200,000 ; un quart est commué à

4' sous, formant encore un capital de J6200,000, et le dernier quart

est commué à 8 sous, ce qui fait un autre ca^v^tal de Jê400,000,—
ce qui fait en tout i£800,000. Mainiep" je lets les lods et ventes

au même taux—quoique M. Dovitre ..e m porte qu'à un sou de

l'arpent, ce qui ne ferait que £200,000 ; mais je crois que c'est

un peu faible, car les lods et ventes sont, en terme moyen, de JG^O

par 1000 âmes.—Le vole d'un demi million paie donc plus d'un

tiers du total à racheter.

Maintenant, venons-en aux dépenses occasionnées par le nouveau
bill. Les Commissaires auront tant par cent censitaires, et il est

impossible par ce moyen de dépenser JG 100 000 pour les frais de

commission. Il y a 69 seigneuries dans le Bas-Canada, de douze

lieues de superficie, terme moyen, et chaque seigneurie donne à peu

près 15,000 censitaires. Sur ce nombre de seigneuries, il faut en-

retrancher quatre ou cinq qui sont exemptées de l'opération de la

loi, ce qui fait qu'il restera 65 cadastres à faire, et chaque cadastre

ne nécessitera pas plus de trois semaines ou un mois pour être ter-

miné,—mettons deux mois, mais cela n'augmentera pas les frais,

puisqu'il y aura unpe)- centage. Co.nment peut-on dépenser JGIOO,-

000, lorsqu'il n'y aura pas plus de 25 ou 30 commissaires pour faire

tous les cadastres? Je dis que les dépenses seront tout au plus de

JE10,000, et encore les commissaires seront grassement payés.

Dans les seigneuries concédées à quatre sous de l'arpent, les

censitaires n'auront à payer que leur capital pour se racheter. Il

«&t faux que le censitaire ne pourra se racheter que quand le seigneur

le voudra. Il y a un ^cm de mots dans la loi, mais voici ce que la

loi dit. (M. Poulin lit un passage de la 29e clause de la loi sei-

gneuriale, dans laquelle il est dit que le censitaire pourra se racheter

le jour où la rente est payable.)

M. Papin.—Est-ce la loi telle que finalement passée par l'as-

semblée législative que vous nous lisez-là?

M. Poulin.—Non, c'est le bill tel que renvoyé par le Conseil

Législatif; mais cela ne fait rien. Dans cette clause il était dit

que pour se racheter, le censitaire devait donner six mois d'avis
;

on a retranché les mots "six mois d'avis" et on a laissé qu'il pour-

rait se racheter le jour où la rente est payable.

Une voix.—Mais ce n'est pas la loi telle qu'elle existe.

;
M. Poulin.—Ce qu'il nous fallait, c'était un commencement,
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I

et nous l'avons, quoique la loi actuelle soit imparfaite et que je

voudrais la voir amendée sous plusieurs rapports, mais pourtant eilp

est infiniment supérieure au plan de la Convention. l)ans les sei-

gneuries où on paie aujourdMmi 4 sous de rente, on paiera un peu

moins pour se racheter, et dans celles où on paie 2 sous, on paiera

un peu plus, ce qui établit l'équilibre.

{Extraits du discours de Chs. Lahcrge, 1er,, M.P. P.)
Dans la Chambre, j'ai proposa moi-même de faire limiter par la

loi le nombre et le salaire des commissaires, puisqu'on ne pouvait les

renvoyer tout à fait, et la mnjorit6, dont faisait partie M. Poulin,

a rejeté ma proposition, lie hi!l ne limite donc pas leur nombre ni

leur salaire, et pourtant le Dr. Poulin vient de vous dire qu'ils

auraient un /)£?• cc^/ia^ge et qu'ils ne seraient pas plus de 30! Qui
donc lui a dit cela ?

On vous a démontré, chiffres en mai'is, comment les censitaires

étaient traités,—comment le gouvernement s'acquittait du devoir

(ie payer tous les droits contestés. .J'en ai fait moi-même le calcul

dans mon bureau, à tête reposée ot nvfc calme, vt j'ai trouvé à

peu près les mômes cliifiV(!s que M. Doiitre ; il n'y a entre nous

qu'une différence d'iine douzaine de mille louis.

La législature a déclaré que les droits des seigneurs étaient tel»

et tels, et le gouvernement a négligé de luire maintenir ces droits,

—par conséquent il doit être obligé de payer pour le? xaction,

qui ont été commises à cause de sa négligence. La .-^i actuelle

fait elle cela 1 établit-eile combien L c(;nsilr.ire aura à payer 1

Non, cela est impossible. On peut bien Jire que la valeur des sei-

gneuries est à peu près y\cta)it, mais il n'y a rien de certain, il n'y a

aucuns chiffres à l'aide desquels on puisse agir avec certitude.

—

C'est ce qui vous démontre l'absurdité do voter sans savoir ce qu'on

impose aux censitaires, ni ce qu'on aura à racheter. C'est ce qu'il

eut fallu établir pour bien législater. Mais non ; au lieu d'exiger

préalablement l'aveu et dénombrement, on fait une loi, on décrète

que les censitaires paieront tant, sans savoir du tout ce qu'on leur

impose—la chose la plus injuste qui se puisse faire au monde.

Maintenant, messieurs, permettez-moi d'ajouter encore quelques

mots sur les commissaires. Comme i\L Doutre vous l'a dit, ces

commissaires sont parfaitement nuisibles et inutiles, car tous les

seigneurs peuvent fournir le cadastre de leur seigneurie,, si leurs livrei

sont tenus en ordre, et tous les seigneurs tiennent des livres. Est-il

nécessaire d'avoir une armée de commissaires lorsque les seigneur»

sont obligés, par la loi, de fournir l'aveu et dénombrement de leur

•eigneurie? C'est ce que iM. Drummond a admis publiquement il y
a six mois, et pourtant il s'en est moqué dernièrement.

iii
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(^Extraits du discours de Ls. Archamhault, ter., Régistrateur

de St. lloch.)

Le bill qui a été passé par la Chambre ne me plait pas parfaitc-

Aietit, parce que j'uuruis votilti une loi qui nijolit complètement la

teiuire seigneuriale, non pas en '20 ou 2;") uns, mais aussitôt que

possible.—Aujourd'hui les municipalités peuvent faire des emprunts

pour le rachat des droits seigneuriaux, et jii voudrais qu'elles usent

de ce droit pour racheter les censitaires, afin d'cflacer toute idé»»

qu'il y a encore des seigneurs. Sous ce rapport la loi est bonne,

car le district do Montréal pourra s'en prévaloir.

Il valait mieux avoir cette loi que n'avoir rien du tout et voir

continuer l'agitation. Je vous demande, à vousj censitaires, si vous

nuriez mieux aimé voir continuer l'agitation et conserver votre an-

cienne position, plutôt que d'avoir cette loi '

Cris de toutes parts.— Oui ! Oui !

J'ai fait, moi aussi, des calculs sur ce que les censitaires auraient

à racheter, ainsi que sur le montant de l'aide provinciale, et je

dois dire qu'ils sont tout à fait différents de ceux de M. Doutre.

—Il y a 5,000,000 d'arpcns déterres seigno'iriules à racheter,

dont les rentes varient de 1,^ à '20 sous. ICii les mettant à 4» sous,

terme moyeu, cela nous donne un revenu annuel de jG41,t)G6, et un

capital de £694,4'33.—Vmgt-quatre seigneuries, prises dans les

dilTérens districts du Bas-Canada,— et comprenant une superficie de

1,197,000 arpens,—ont donné un revenu annuel en lods et ventes

de iC3,425, faisant un capital de Jij^H,083. Ainsi, la proportion

de 1,197,000 arpens étant de £57,083, celle de 5,000,000 d'ar-

pens sera de £238,44.3

Ajoutez, capital des cens et rentes 394,433

Ce qui vous -donnera un total à racheter de, JC932,875

(En calculant les lods et ventes à l\ sou par arpent, on a un

capital de £261,000.)
J'ajoute au capital des cens et rentes et des lodr, et ventes, un

sou par arpent pour couvrir l'indemnité des autres droits seigneu-

riaux, et cela nous donne un capital de £174,000
Lequel, joint au capital ci-haut. 932,875

Forme un total de £1,106,875

Les commissaires ne devront estimer les indemnités à payer que

sur les droits qui donnent un revenu au seigneur, et le droit de

chasse, de pêche, aux pouvoirs d'eau, etc., ne lui donnant aucuns

revenus, il ne devra pas être indemnisé de leur perte. iSlais c'est

une question ouverte qui n'est pas encore bien décidée. Quand
les cadastres seront faits, je suis certain que la somme votée par le

gouvernement couvrira au moins la moitié de l'indemnité } car il
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Mi
est certain qu'il y a £500,000 de votés, et il ne faut qu'une somme
de JCI,100,000 pour racheter tous les droiln, comme je viens de

vous le démontrer.

car il

(^Extraits du discours de J. Pajnn, écr., M.P.P.)

Le gouvernement n'a pas vol6 l'argent public pour venir en aide

aux censitaires, mais pour se faire des créatures, car les censitain^a

n'en recevront pas grand'chose. I\l. Drummond a déclaré publi-

quement en Chambre, malgré c(j qu'en a dit le \)r. Poulin, qu'il

fallait nommer un grand nombre de commissaires, le plus possible,

et \\ n'y en aura pas moins de deux ou trois cpnls. Leur salaire ne

fteia pas, non plus, comme l'a dil le Dr. Poulin, tant par cent,

mais ils n'auront pas moins do £2 par jour, comme l'a dit M.
Drummond. ils auront bien aussi h; .soin de ne pas trop se presser

de terminer les cadastres, car plus ils feront durer l'ouvrage, lo

mieux sera pour eux, et pour peu qu'ils rendent service aux mi-

nistres dans les élections— car vous verrpz que les commissaire»

seront tous des partisans du mini.-tére—ils pourront enfler leur»

comptes indéfmiment.

D'après le projet de M. Drummond, les lods et ventes étaient

payés d'après la valeur de la propriété, et cela n'était que juste et

équitable. Pourquoi donc M. Drummond, deux jours après avoir

fait adopter ce projet par la Chambre, consent-il à les faire payer

d'après l'étendue df^ la propriété, et pourquoi la majorité, dont

faisait partie M. Poulin, a-t-clle aussi subitement changé d'opinion

et ratifié ce nouveau principe] Aujourd'hui celui qui possède une

mauvaise terre qui no produit lien et sur laquelle il peut à peino

vivre, paiera autant que celui qui possède une terre qui produit

beaucoup, mais qui est du la même grandeur ; celui qui ne payait

que JE3 paiera maintenant autant que celui qui payait jG20. Ainsi,

ce sont les pauvres qui paient pour les riches.

Quelques uns ont prétendu que [\v la nouvelle loi, en vertu de!»

28e et 29o clauses, le censitaire pouvait sa racheter à volonté.

Pour moi, je ne me prononcerai pas sur la question, car elle me pa-

rait au moins douteuse, et ce que j'y vois de plus clair, c'est

qu'elle produira des procès et des frais. C'est encore là une con-

séquence de la liû-e avec laquelle le bill a été imposé à la Chambre.
Maintenant il s'agit de savoir ce que les censitaires doivent faire.

M. Archambault nous a dit qu'il fallait attendre que la loi vienne

en opération avant de .s'en occuper ; mais cela est ridicule, car

lorsqu'il y aura X200,000 ou X300,000 de dépensés, on ne pourra

plus l'amender, et d'ailleurs ce serait inutile.

Les lods et ventes seront abolis par cette loi, mais tout le reste

est mauvais. C'est une loi qui fle tend qu'à faire des créatures au

gouvernement, et l'administration, en la faisant passer, n'avait en
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Vue qae de se maintenir au pouvoir ; inaib je pense qu^elle a manqno

Bon but, car c'est jualeminit cette mesure qui ouvrira les yeui du

peuple et qui sera cause ic la chute du l'administration.

M. Archambault nous a dit que la somme votée par la Législa-

ture serait bien siiirisante pour racheter les lods et ventes, et M.
Poulin nous a dit que les dépenses des commissaires ne s'élèveraient

pas à plus de jC 10,000 ; et c'est au moyen de ces raisons qu'on a

fait voter un grand nombre de représentans. Mais quand M. Tur-

cotte, prenant r^cte de oct aveu, a propo^^û d'établir dans la loi

qu'en aucun cas les censitaires ne seraient obligés de payer annuel-

lement au seigneur pour leur rente constituée une somme plus forts

que celle qu'ils paient actuellement pour les cens et rentes, la ma-

jorité se prononça contre cette proposition, qui fut perdue par 25

contre 39. 1' y eut 2^ votes du Bas-Canada en faveur, et 2i contr*.

(^Extraits du discours du Dr. Mdssnn, M.P.P.)

TjE Du. Masson déclare qu'il n'était pas en Chambre lors de

la passation de la loi seigneuriale, sans quoi il aurait voté contre.

Je ne crois pas, dit-il, qu'aucune mesure ait jamais été plus propre à

ternir les annales de notre législation. Comme ministériel j'ai sou-

vent voté avec le ministère en Chambre, mais je puis dire qu'où ne

pouvait pas voter une plus mauvaise loi, et je suis bien aise d'avoii-

aujourd'hui l'occasion d'enregistrer mon protêt contre cette loi.
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